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Madame, Monsieur,  

 

WΩŀƛ ƭŜ ǇƭŀƛǎƛǊ ŘŜ Ǿƻǳǎ ŀŘǊŜǎǎŜǊ ƭŜ wŀǇǇƻǊǘ !ƴƴǳŜƭ Řǳ 5ŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнпΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ƛƭƭǳǎǘǊŜ ŀǾŜŎ 
ǇǊŞŎƛǎƛƻƴ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ DǊƻǳǇŜ {ŀǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŜȊΣ Ŝƴ Ǉƻƛƴǘŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
conduites pour préserver et valoriser la ressource en eau, ce bien commun essentiel qui connaît, dans notre pays, 
des tensions grandissantes sur sa qualité et sa disponibilité.  

!ƛƴǎƛΣ ŎŜǘǘŜ ŞŘƛǘƛƻƴ ǊŜŦƭŝǘŜ ƭŜǎ ŘŞŦƛǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄǉǳŜƭǎ ƴƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞǎΦ {ƛ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнн ŀ 
ŞǘŞ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ǎŀƴǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнп ŀ ŞǘŞ ǘǊŀǾŜǊǎŞŜ ǇŀǊ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀƭŞŀǎ 
ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǇŞǘƛǘion inédites. Ces désormais réalités imposent aux collectivités 
ŎƻƳƳŜ Ł ƭŜǳǊǎ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜǎ ŘŜ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ 
eau. 

CŀŎŜ Ł ŎŜǎ ŘŞŦƛǎΣ ƭŜ DǊƻǳǇŜ {ŀǳǊ ǎΩŜƴƎŀƎŜ ŀǳȄ ŎƾǘŞǎ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ł ƭŜǳǊ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŜǎ ǎŀǾƻƛǊ-faire 
Ŝǘ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜǎ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎΣ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜǊ ƭŜǎ ƳƛŎǊƻǇƻƭƭǳŀƴǘǎΣ 
de réutiliser les eaux ǳǎŞŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎ όw9¦¢ύΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ  

Notre organisation décentralisée, soutenue par nos 16 Centres de Pilotage Opérationnels répartis sur tout le 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƘŜȄŀƎƻƴŀƭΣ Ŝǎǘ ƭŜ ƎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŞǘǊƻƛǘŜ Ŝǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŀǾŜŎ 
vos équipes.  

/ŜǘǘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜΣ Řƻƴǘ ƭŜ DǊƻǳǇŜ {ŀǳǊ ŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŞǘŞ ǇǊƻƳƻǘŜǳǊΣ Ŝǘ ǉǳΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǘ ǳƴŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ 
ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴǘŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝǎǘ ǳƴ ŀǘƻǳǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ 
hydrique de nos territoires. 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ƭŀ ŎƻƴǾƛŎǘƛƻƴ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŎƻƴŎŜǊǘŞŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
parties prenantes. 

" ǘǊŀǾŜǊǎ ŎŜ ǊŀǇǇƻǊǘΣ ƴƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘƻƴǎ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴ ƳƻƳŜƴǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞ ŀǾŜŎ Ǿƻǳǎ Ŝǘ Ǿƻǎ ŞǉǳƛǇŜǎΣ ǇƻǳǊ 
imaginer ensemble les meilleures perspectives pour votre service public. Nos équipes locales restent pleinement 
disponibles pour accompagner votre ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł Ǿƻǎ 
besoins et à ceux de vos administrés. 

Au nom des collaborateurs du Groupe Saur qui interviennent chaque jour à votre service, je vous remercie de la 
ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ƭŜǳǊ ŀŎŎƻǊŘŜȊ Σ Ŝǘ ƴƻǳǎ ƴƻǳǎ ŜƴƎŀƎŜƻƴǎ Ł ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ǆǳǾǊŜǊΣ ŀǾŜŎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ 
partenariat avec vous, pour préserver durablement notre ressource en eau. 

Je vous souhaite une excellente lecture. 

Avec mes salutations respectueuses.  

 

Estelle Grelier        

Présidente de Saur France 
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ĩ `c3g3Pl l@VP/3Jŵ3Plc3`c@g3 
Préserver la ressource la plus précieuse de notre planète 
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UNE NOUVELLE AMBITION 

`Vpc Jŵ3 p /3+J@P33 p `Jpg

PRES DES TERRITOIRES 

!ŎǘŜǳǊ ŘŜǇǳƛǎ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǎƛŝŎƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ {ŀǳǊ ŀƎƛǘ ŀǳȄ ŎƾǘŞǎ ŘŜǎ 
territoires et délivre au quotidien des services essentiels 
pour et en lien avec ses clients collectivités, entreprises et 
citoyens.  
CƻǊǘŜ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ 
nouveau positionnement, Saur confirme son engagement 
pour répondre au mieux aux besoins des territoires et aux 
défis de la transition écologique et hydrique. 
Cette ambition est portée par ƴƻǘǊŜ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩşǘǊŜ : 

ζ aƛƭƛǘŜǊ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ 

ŀŎŎƻǊŘŜƴǘ Ł ƭΩŜŀǳ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ǉǳΩŜƭƭŜ 

ƳŞǊƛǘŜΣ  

DŞǊŜǊ ƭΩŜŀǳ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΣ Ŝƴ 

ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ Ŝƴ ǉǳŀƴǝǘŞ ǎǳŶǎŀƴǘŜǎΣ  

!ƎƛǊ Ŝǘ ŎƻƴǾŀƛƴŎǊŜ ǇƻǳǊ ŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ 

ƭΩŜŀǳΣ  

LƴǾŜƴǘŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳƻŘŝƭŜǎ ǇƻǳǊ 

ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ 

ǇǊŞŎƛŜǳǎŜ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǇƭŀƴŝǘŜ ηΦ  

Pour en savoir plus, consulter le rapport intégré de Saur, 

disponible sur le site saur.com. 

SAUR ET VOUS, ALLIER QUALITE 

DE SERVICE, PROXIMITE ET 

PERFORMANCE DE VOTRE 

CONTRAT  

Pour répondre au mieux à vos besoins et pour atteindre 
ses objectifs de protection de la ressource, Saur a adopté 
un maillage permettant de déployer sur chacun des 
territoires les moyens opérationnels et techniques 
adéquats. Au sein de sa division Eau France, Saur et ses 
filiales Cise TP et Stereau concentrent également toutes 
ƭŜǎ ŜȄǇŜǊǘƛǎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
performance de votre contrat et au développement de 
votre patrimoine réseau et usine.  
tƻǳǊ ƻǇŞǊŜǊ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ Ǿƻǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ǿƻǳǎ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǊŞŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΣ 
Saur assure une couverture nationale grâce à 5 Directions 
wŞƎƛƻƴŀƭŜǎΣ нн 5ƛǊŜŎǘƛƻƴǎ ŘΩ9ȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ 
ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝǘ мс /Ŝntres de Pilotage 
Opérationnel (CPO) qui centralisent la supervision et le 
pilotage en temps réel de votre exploitation 

J3 +`V P@O l3pc /ŵ3 +3JJ3P+3

OPERATIONNELLE 

Le Centre de Pilotage Opérationnel est une véritable « 
tour de contrôle » qui rassemble des experts, techniciens 
et spécialistes dans des domaines aussi variés que les 
ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ ƭΩƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜΣ ƭŀ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜΣ 
la cartographie. Il intègre, traite, analyse et valorise en 
Ŏƻƴǘƛƴǳ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘΩǳƴŜ ƳǳƭǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ŎŀǇǘŜǳǊǎ 
innovants et Hi-Tech qui suivent votre patrimoine 24h/24.  
Des experts métiers permettent de garantir une gestion 
optimale de vos installations et mettent leurs 
compétences à votre service en intégrant les enjeux 
spécifiques à votre territoire. 
Des spécialistes traitent, analysent et véhiculent en temps 
réel des milliers de données, directement issues du 
ǘŜǊǊŀƛƴΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŜƴ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇƻǳǊ 
vous accompagner au mieux dans la maîtrise de la 
ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 
[Ŝ /thΣ ƎŀǊŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŜƴǘǊŜ ŜȄǇŜǊǘǎΣ 
ordonnanceurs et équipes de terrain, permet de suivre en 
ǘŜƳǇǎ ǊŞŜƭ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ 
ǊŜƳƻƴǘŞŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎŀǇǘŜǳǊǎΦ 
Le CPO met à votre disposition le meilleur de la 
technologie en vous faisant bénéficier des dernières 
ŀǾŀƴŎŞŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ wϧ5 Ŝǘ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΦ  
Cette organisation nous permet de proposer un service 
adapté aux besoins spécifiques de chaque collectivité 
pour répondre aux exigences des territoires en offrant à 
ǘƻǳǎ ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ Ł ǳƴ ǇǊƛȄ 

maitrisé. 

=@c `Vpc Jŵ3 pŒ /3g gVJpl@VPg

ET INNOVATIONS  

Nous promouvons des services innovants pour 
accompagner les territoires dans leur transition 
écologique et favoriser la protection de la ressource, 
ǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ 
réemploi tout en optimisant les performances de vos 
équipements et installations. 
Le développement de technologies intelligentes dans le 
ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ǳƴ ŀȄŜ ŎƭŞ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 
ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴΦ {!¦w ƛƴƴƻǾŜ Ŝƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
sociétés spécialisées, afin de relever les défis de demain : 
gestion de la ressource, gestion du patrimoine, 
sécurisation de la ressource et de la distribution et suivi 
ǇŜǊƳŀƴŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ  
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ENJEU 1 : GESTION, SURVEILLANCE ACTIVE 

ET PRESERVATION DE LA RESSOURCE -  EMI 

 ANTICIPEZ LES IMPACTS DU RISQUE DE 

SECHERESSE  

Les données issues des ouvrages de production (puits, 
ŦƻǊŀƎŜύ Ŝǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ όǇƛŞȊƻƳŝǘǊŜύ Ǿƻǳǎ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ł 
disposition sous EMI ou « Interface de gestion des 
données environnementales » (courbe de niveau, courbe 
enveloppe, suivi du biseau salé, etc.). 

EMI, permet  : 

o De gérer en continu et de sécuriser la ressource en 
connaissant parfaitement ses aspects qualitatifs et 
quantitatifs et leur évolution dans le temps ; 

o 5Ωanticiper les risques de sécheresse et de 
dégradation de la ressource grâce aux modèles 
prédictifs ; 

o De pérenniser la ressource et ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ son 
exploitation ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ délivrée chaque 
année sur votre contrat par des hydrogéologues. 

 
9ȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ǾǳŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όǇƻƛƴǘǎ ǎǳǊǾŜƛƭƭŞǎύ 

 
9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩǳƴ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ōƻǊŘ ŘΩǳƴ ŦƻǊŀƎŜ surveillé par EMI 

 AMELIORER LA PERFORMANCE DES RESEAUX DΩEAU 

POTABLE EN DETECTANT LES FUITES PLUS RAPIDEMENT 

o Sewerin SEPEM 351 LoRa permet :  
o D'assurer une prélocalisation des fuites afin de les 

localiser et réparer au plus vite 
o Une écoute acoustique fiable en continu des réseaux. 

 

       ENIGMA3M© permet : 

o des écoutes acoustiques géolocalisées  

o des corrélations systématiques à distance de nuit 

ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎ ŘŜǎ ŦǳƛǘŜǎ 

 

 PRESERVER VOTRE PATRIMOINE ET LIMITER LES 

VOLUMES DE PERTE PAR UNE SURVEILLANCE EN CONTINUE 

DES PHENOMENES TRANSITOIRES 

Pipeminder de Syrinix© permet : 

o De suivre en continu les phénomènes transitoires et 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ pressions dans les conduites 

o Proposer des solutions pour limiter les à-coups 

hydrauliques qui fragilisent le réseau 
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ENJEU 2 : SECURISATION ET SURVEILLANCE 

DE LA QUALITE DE LŵEAU 

 AMELIORER EN TEMPS REEL LA PERFORMANCE ET LA 

FIABILITE DES RESEAUX DE DISTRIBUTION DΩEAU 

EFS Probe© (sondes multiparamètres) permet : 

o 5ΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ ŘΩŀƴƻƳŀƭƛŜǎ ƻǳ ŘŜ ȊƻƴŜǎ 
de défaillances critiques ; 

o 5ΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ; 
o 5Ŝ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ нпƘκнп ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŀǳȄ 

abonnés ; 
o 5ΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

et de son évolution dans les réseaux. 

Réseau « sentinelle » Υ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ  

distribuée aux abonnés 

 
9ȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ 

 GARANTIR LA SECURITE SANITAIRE DE LΩEAU : R&D 

Les procédés de la R&D de Saur : 

o Le CarboPlus© ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ǳƴ ǘǊŝǎ ƭŀǊƎŜ ǎǇŜŎǘǊŜ 
ŘŜ ƳƛŎǊƻǇƻƭƭǳŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ όŘƻƴǘ ƭŜǎ ƳŞǘŀōƻƭƛǘŜǎ ŘŜ 
pesticides) et des résidus médicamenteux à un coût 
maîtrisé. 

o Le CarboPlusϭ Ŝǎǘ ƭΩƻǳǘƛƭ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞ ǇƻǳǊ ŞƭƛƳƛƴŜǊ 
les sous-produits de dégradation de pesticides ou leurs 
métabolites (i.e. Métolachlore, Chlorothalonil, 
Chloridazone) ou les micropolluants émergeants (i.e. 
tC!{ύΦ /Ŝǎ ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ 
limite de qualité dans les eaux distribuées à 0.1 µg/l 
(métabolites pertinents et les 20 PFAS de la Directive 
Européenne), ou 0.9 µg/l (métabolites non pertinents) 
Elles sont très présentes dans les eaux de surface ou 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ǉǳƛ ƴƻǳǎ ǎŜǊǾŜƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 
potable. 

o Le Calcyle© est une solution visant à réduire 
ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ ŘǳǊŜǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ. Ce traitement 
permet de protéger le réseau de distribution et de 
diminuer la gêne occasionnée par des eaux trop dures 
chez le consommateur.

ENJEU 3 : MAITRISE DE LA 

CONSOMMATION ET NOUVEAUX SERVICES 

AUX ABONNES 

 M IEUX INFORMER LES CLIENTS GRACE A UNE 

TELERELEVE REELLEMENT INTER-OPERABLE 

Grâce au suivi fin de la consommation des compteurs 
ŘΩŜŀǳΣ ƭa Télérelève*  permet : 

o Aux consommateurs particuliers : de suivre au 
ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ƭŜǳǊǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩşǘǊŜ ŀƭŜǊǘŞs 
en cas de consommation anormale. 

o Aux consommateurs professionnels : de grouper leurs 
compteurs sur un même espace de suivi et de disposer 
ŘΩǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǎŞ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ 
leur consommation par des bilans horaires. 

o A la collectivité Υ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘΩǳƴ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘŞŘƛŞΣ ŘŜ ƎŀǊŘŜǊ 
la maîtrise de son parc de télérelève en toute 
ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜΣ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ Ǉƭǳǎ ŦƛƴŜƳŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
rendements de réseaux sectorisés et de maîtriser les 
consommations de ses compteurs communaux. 

*Pour les contrats équipés et où le service a été déployé  



 

NEUILLE PONT PIERRE - AFF AEP ς Délégation de service public- Eau potable 

 9  

PLAN DE GESTION DE LA 
SECURITE SANITAIRE DE 
Jŵ3 p : NOS SOLUTIONS AU 
g3cy@+3 /3 Jŵ3 p 

ANTICIPER LA REGLEMENTATION : NOTRE EXPERIENCE AU 

SERVICE DE VOTRE COLLECTIVITE. 

La mise en place des PGSSE (Plans de Gestion de la 
{ŞŎǳǊƛǘŞ {ŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳύΣ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ ƎǊŀƴŘŜ 
transformation du paysage réglementaire national. 
Depuis la parution de la nouvelle Directive Européenne 
ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ мс ŘŞŎŜƳōǊŜ ŀǳ Wh ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 
Européenne le 23 décembre 2020, la France se doit de 
ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǊŜ ŎŜǘǘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ ŘΩƛŎƛ н ŀƴǎΦ  
Les PGSSE vont devenir réglementairement obligatoires 
ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ : de la 
ȊƻƴŜ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǊƻōƛƴŜǘ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜǊΦ 
Votre collectivité en tant que Personne Responsable de 
tǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ 5ƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ όƻǳ twt59) sera 
donc tenue ŘΩƛƴƛǘƛŜǊ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
continue ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΦ 
[Ŝ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ {ŞŎǳǊƛǘŞ {ŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩΩ9ŀǳ Ŝƴ 
quelques mots : 

¶ {ǘǊŀǘŞƎƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ, 

¶ AǇǇǊƻŎƘŜ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 
ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ, 

¶ Vise à garantir en permanence cette sécurité sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎΦ 

Il est basé sur ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ 
intégrant toutes les étapes depuis la ressource en eau, 
ǎƻƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǊƻōƛƴŜǘ Řǳ 
consommateur.  
Pilotée par la PRPDE, SAUR, fort de son expérience, qui a 
participé activement au Groupe de Travail ASTEE sur cette 
thématique sous le mandat de la Direction Générale de la 
Santé., pourra à vos côtés assurer ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 
la démarche au moyen de supports méthodologiques 
qui ont été établis à cet effet. 
[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ tD{{9Σ 
ŀŘŀǇǘŞ Ł ǾƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ démarche 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ. Elles peuvent se résumer en six 
phases principales qui intègrent les 10 modules 
préconisés par le Guide ASTEE : 
1. Initiation de la Démarche PGSSE et constitution de 
ƭΩŞǉǳƛǇŜ tD{{9  

2.Évaluation des Risques intrinsèques (Ri = Gravité x 
CǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴύ 

3.Définition des mesures de maîtrise 
et de surveillance 

4.Évaluation des Risques Résiduels  
рΦaƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ 

PGSSE afin de diminuer le Risque 
Résiduel 

6.Méthode et outil de déploiement et 
ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ 

Grâce à ce partenariat renforcé, nous anticiperons les 
risques sanitaires et nous améliorons durablement notre 
performance opérationnelle sur votre les territoires afin 

de mieux préserver votre patrimoine et de répondre aux 
grands enjeux du PGSSE. 

J c3g`VPg *@J@l3
gV+@4l J3 /3 Jŵ3Plc3`c@g3 

UNE ENTREPRISE EXEMPLAIRE POUR 
Jŵ3Py@cVPP3O3Pl 

!ŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ 
nous souhaitons promouvoir 
une gestion exemplaire de nos 
sites et de nos services pour 
minimiser les impacts que nos 
métiers pourraient avoir sur le 
climat, la Biodiversité ou les 
ressources naturelles. 
Engagée de manière structurante dans ses processus, 
notre entreprise Saur est certifiée ISO 14 001 
όƳŀƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ Ŝǘ L{h рл 001 
όƳŀƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜύ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŜǘ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŎŜǘ ŜƴƧŜǳ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ 
votre territoire.  

Accompagner la transition carbone sur 
votre territoire 

9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŀŎǘŜǳǊ ŜƴƎŀƎŞ Řŀƴǎ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ 
ŘŞǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ {ŀǳǊ ŀ Ł ŎǆǳǊ ŘŜ 
ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǉǳΩƛƭ 
ŘŜǎǎŜǊǘΣ Ŝǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
économie bas-ŎŀǊōƻƴŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ 
activités.  
Nos ambitions carbones sont fortes, et nous les mettons 
au service de vos objectifs climat. Saur a en effet pour 
objectif de réduire ses émissions directes (scope 1) et 
ƛƴŘƛǊŜŎǘŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ όǎŎƻǇŜ нύ 
ŘŜ пн҈ ŘΩƛŎƛ нлол ŎƻƳǇŀǊŞ Ł 2021. Cette trajectoire de 
réduction des émissions de Gaz à Effet de Serre du 
Groupe a été validée par SBTi (Science Based Target 
Initiative) en 2023. 
Pour vous accompagner vers cette transition énergétique, 
ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ 
suivantes :  

-  ¦ƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŞŎŀǊōƻƴŞŜ : la 
ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ de nos contrats 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻǳǾŜǊǘŜ intégralement par une 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ. Des certificats de 
ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜΣ ŘŞƭƛǾǊŞǎ ŀǳȄ producteurs d'énergie 
verte par l'AIB (Association of Issuing Bodies), 
permettent de soutenir la filière de production 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ 

-  Un engagement de Saur en faveur de la sobriété, avec 
les optimisations énergétiques : norme ISO 50 001, 
gestion du pilotage de la performance énergétique via 
optim+, etc.  
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Des achats durables 

Soucieux de consolider une démarche partenariale 
durable et de qualité, nous avons établi une gouvernance 
engagée de notre service Achats, portée par la Politique 
Achats Responsables de Saur France et la Charte 
Relations Fournisseurs, 
reflétant la réciprocité de 
notre engagement auprès 
de nos partenaires. 
Feuille de Route qui guide 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ !ŎƘŀǘ 
de Saur, cette politique 
(accessible publiquement 
sur le site web de Saur) porte 
plusieurs engagements, 
dont :  

- Engagement 5 : Recourir 
en priorité aux achats de proximité et favoriser les 
ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ {ƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ {ƻƭƛŘŀƛǊŜ 

- Engagement 4 : 100% des cahiers des charges 
nationaux intègrent des critères de développement 
durable 

DES ENJEUX SOCIETAUX  

/ƻƴǎŎƛŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
Ŝǎǘ ǇŀǊ ŜǎǎŜƴŎŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭΣ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ Ł ŎǆǳǊ 
de rester implanté au plus proche des territoires dans 
lesquels nous opérons.  

/ƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƭƻŎŀƭ 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƳƻƴŘŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƧŜǳƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŞƴƛƻǊǎΣ 
et plus globalement pour toutes les populations éloignées 
ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƳŀƧŜǳǊŜΦ 9ƴ ǘŀƴǘ 
ǉǳΩacteur économique, nous souhaitons jouer, à vos 
côtés, un rôle clé dans la sensibilisation, la formation et 
ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ǾƻǘǊŜ 
territoire. 
Depuis 2021, Saur a ǎǳǇǇǊƛƳŞ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜǎǎŀƛ ǇƻǳǊ ǎŜǎ 
recrutements en CDI. Cette action facilite notamment 
ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŜƳǇǊǳƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ 
embauchés. 
Saur accompagne ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ du public le 
Ǉƭǳǎ ŞƭƻƛƎƴŞ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ όƧŜǳƴŜǎΣ ǎŜƴƛƻǊǎΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝƴ 
situation de chômage longue durée, personnes en 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ ΧύΣ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘǎ 
avec des acteurs locaux, ancrés sur votre territoire.  
Nous menons les actions suivantes :  
 Recourir à de la sous-ǘǊŀƛǘŀƴŎŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩ9{!¢ 
ό9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩ!ƛŘŜ ǇŀǊ ƭŜ ¢ǊŀǾŀƛƭύΣ 
notamment pour la gestion des espaces verts.  

 wŜŎǊǳǘŜǊ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ ǳƴŜ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝƴ 
transmettant à France Travail, CAP Emploi et la 
Mission [ƻŎŀƭŜ ǘƻǳǘŜǎ ƴƻǎ ƻŦŦǊŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ 
périmètre contractuel. 

Participer à des événements Emploi sous forme de forum 
ƻǳ ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎΦ

Accompagner les clients les plus fragiles  

Conscients que les situations de vie peuvent affecter 
ponctuellement les capacités de nos abonnés à payer 
leurs factures, différentes modalités de paiement sont 
mises à leur disposition. Nos conseillers clientèle 
examinent chaque situation et proposent différentes 
options pour faciliter le paiement de leur service : 

-  La possibilité de régler les factures selon un plan de 
paiement personnalisé, 

-  Le prélèvement mensuel pour permettre aux clients 
en difficulté de mieux répartir et anticiper le poids de 
ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

Concernant les abonnés en situation de précarité 
hydrique, Saur propose de les accompagner via différents 
systèmes de médiation, de sensibilisation à la réduction 
ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŦŀŎǘǳǊŜǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
ƭΩŀǇǇǳƛ Ǿƛŀ ŘŜǎ ŀƛŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Ǉŀƭliatives.  
En complément, Saur est signataire au sein de chaque 
5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇǊŞŎƛǎŜǊ 
son concours financier au Fonds de Solidarité pour le 
Logement. L'aide FSL, attribuée en commission, est 
ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ƴƻǎ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀōŀƴŘƻƴ ŘŜ ŎǊŞŀƴŎŜǎΦ 

La surdité en France 
représente 6,6 millions de 
personnes. !Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 
sa mission de service public 
aux personnes sourdes ou 
malentendantes, Saur a 
conclu un partenariat avec 

ACCEO. Ces clients peuvent échanger instantanément 
ŀǾŜŎ ƴƻǎ ŎƘŀǊƎŞǎ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜ Ǿƛŀ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ !ŎŎŜƻ ǉǳƛ 
transcrit la parole en texte ou la traduit en langue des 
signes française. 

Saur Solidarité 

[Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ {ŀǳǊ Ŝǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎ 
nous font mener des actions solidaires, au-delà de nos 
activités courantes, notamment grâce à notre fonds de 
dotation Saur Solidarités.  

{ŀǳǊ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ǎŜǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎ Ł ǎΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ ǇƻǳǊ 
ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝƴ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŀƴǘ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
financements à leur portage et implication dans le projet. 
[Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŞƭƛƎƛōƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Ł 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ 
personnes en difficultés ou aider les personnes en 
situation de handicap. Ces projets, nécessairement 
proposés par les collaborateurs de Saur et portés par des 
associations, fondations ou ONG, sont ensuite évalués par 
un Comité, selon leurs impacts et faisabilité. 
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Ethique et conformité 

Nous sommes également 
engagés à être 
ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ 
de vue éthique. Saur est 
le 1er ŀŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł 
avoir été certifié ISO 
37001 par un organisme 
indépendant dès 2019. 
Cette certification internationale qui atteste de la 
robustesse de notre dispositif a été maintenue en 2024, 
suite à un audit de surveillance.  
Un programme dédié de formation et de sensibilisation 
des collaborateurs à la lutte contre la corruption et le 
ǘǊŀŦƛŎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀƛƴǎƛ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŘŜǳȄ ǇƛƭƛŜǊǎ :  

 les nouveaux embauchés, dès leurs arrivées au sein du 
Groupe, doivent suivre une formation en ligne afin de 
les sensibiliser à la lutte contre la corruption et le trafic 
ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜΦ 9ƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ Ł ƭŜǳǊ 
connaissance les standards éthiques du groupe.  

 les fonctions les plus exposées au risque de corruption 
Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǉǳƛ ƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
ŘŜ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
formation renforcée. 

Dans un souci de réactivité et de transparence, Saur 
dispose ŘΩǳƴ dispositif de signalement conforme à la loi 
n°2016-1691 dite « Sapin II », modifiée par la loi n°2022-
401 dite « Waserman ». Il permet aux collaborateurs et 
parties prenantes externes de signaler en toute 
confidentialité, toute situation ou comportement qui 
serait contraire à notre de code de conduite ou à une 
obligation légale et réglementaire.  

Neutralité du service Public  

Comme le prévoit le règlement intérieur de Saur et 
conformément aux dispositions de la loi 2021-1109 du 24 
août 2021, en sa qualité de délégataire de service public, 
Saur assure l'égalité des usagers devant le service public 
et veille au respect des principes de laïcité et de 
neutralité du service public. 
! ŎŜǘǘŜ ŦƛƴΣ {ŀǳǊ ǾŜƛƭƭŜ Ł ŎŜ ǉǳŜ ǎŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎΣ 
ǎΩŀōǎǘƛŜƴƴŜƴǘ notamment de manifester leurs opinions 
politiques ou religieuses et traitent de manière égale 
toutes les personnes et respectent leur liberté de 
conscience et leur dignité. 
hǳǘǊŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƻǎŜƴǘΣ ǘƻǳǘ 
ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘ Ł ŎŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘǊƛŎŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΦ 
!ǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнпΣ {ŀǳǊ ŀ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ǎƻƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ 
de signalement de potentiels manquements à la 
neutralité du service public, avec une catégorie dédiée au 
sein du système de signalement du Groupe (voir ci-
dessous), et un processus de résolution des faits 
remontés.

FAVORISER LE FACTEUR HUMAIN 

Assurer la sécurité de nos collaborateurs  

La santé et la sécurité des 
collaborateurs, de tout 
intervenant extérieur et des 
riverains, sont définies au sein 
du Groupe Saur, comme un 
absolu, une valeur de 
ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ [ŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ {ŀƴǘŞ 
et Sécurité de Saur 
ƴΩŀƳōƛǘƛƻƴƴŜ ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ 
objectif : le zéro accident.  
 
[ŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜ {ŀǳǊ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄŜƳǇƭŀǊƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ 
ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇƘƛƭƻǎƻǇƘƛŜ : « je 
prends soin de ma santé et de ma sécurité et de ceux qui 
ƳΩŜƴǘƻǳǊŜƴǘΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜΣ ƧΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜΣ 
ƧΩŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ ƧŜ ǎŞŎǳǊƛǎŜΦ » 
 

Acteur de la formation locale 
 

Au-ŘŜƭŁ Řǳ ǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ ŀǳȄ 
établissements scolaires situés sur votre territoire, Saur 
participe à la formation des plus jeunes, du collège au 
BAC+5, en menant diverses actions pour faciliter leur 
accès au monde professionnel :   
 Accueil de stagiaires de classe de 3ème, seconde et des 
filières professionnelles (Bac Pro, BTS ou Bac+5)  

 Participation à différents événements pour représenter 
ƭŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

 Des visites des sites (selon les arrêtés de sécurité) 
auprès des élus, publics scolaires, et grand public.  

 des interventions dans les établissements scolaires, 
ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǉǳƛ 
ƭΩŜƴǘƻǳǊŜƴǘΦ 

 Mise à disposition de supports de sensibilisation à 
destination des scolaires et des usagers.  

https://saurgroup.alert-report.com/entreprises
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Volonté de formation continue 

Dans un contexte de mutation de ses métiers et 
ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘƛƎƛǘŀƭŜΣ {ŀǳǊ Ŧŀƛǘ ŞǾƻƭǳŜǊ Ŝǘ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜ ƭŜǎ 
ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎΦ [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀ Ƴƛǎ Ŝƴ 
ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Ŝǘ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ǉǳƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
des compétences et des potentiels de développement de 
chacun.  
Outre les formations indispensables au maintien des 
habilitations, Saur déploie un panel plus complet et 
adapté à la diversité des besoins de chacun. Parmi ses 
modalités pédagogiques :  
 

 La plateforme de formation digitale e-learning « My 
Academy », avec des contenus sur-mesure 
régulièrement actualisés et aisément accessibles, 
rendant le collaborateur acteur de son parcours de 
formation 

 La « Saur Water Academy » : un centre de formation 
ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŞŘƛŞ ŀǳȄ ƳŞǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǉǳƛ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǎ 
formations variées et spécialisées. Il existe déjà 3 
centres en présentiel, à Agen, Nîmes, Limoges et St 
9ǘƛŜƴƴŜΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǎƻƴǘ Ł ƭΩŞǘǳŘŜΦ 

 Depuis 2022, Saur réalise des « Ciné Saur » auprès des 
agents opérationnels. Ces ateliers présentiels, ludiques 
et gamifiés de formation-action au développement 
durable permettent aux agents et responsables de 
ǎΩƛƳǇƭƛǉǳŜǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ǎǳǊ ƭŀ w{9 Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Ře leur 
secteur. 

Sensibiliser les collaborateurs à la RSE 

! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŜƳŀƛƴŜ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ 
une nouvelle mobilisation des collaborateurs sur le thème 
de le RSE a été réalisée à travers un Challenge « Saur 
ǎΩŀŎǘƛǾŜ ».  
Une application Squadeasy a été installée sur les 
téléphones professionnels. Cette application a permis aux 
collaborateurs de monter des équipes et de se défier via 
des chalenges sportifs, des quizz ou photos sur des 
ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŎŀǊōƻƴŜ 
ƻǳ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ En 2024, plus de 
1 000.participants ont parcouru 182 897 km via les 
différentes voix de mobilité douce :

tŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
collaborateurs 
Un partenariat 
stratégique, étendu à 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
national, entre la 
Direction Générale et le 
Service Départemental 
d'Incendie de Secours (SDIS) a récemment été signé chez 
Saur visant à encourager l'emploi de ses collaborateurs et 
à les libérer en tant que Sapeurs-Pompiers Volontaires.  
[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŜ valoriser 
les sapeurs-pompiers volontaires en permettant 
une meilleure conciliation entre leurs missions de 
secours et leurs responsabilités professionnelles. 
En favorisant l'engagement des SPV, nous renforçons la 
sécurité de nos collectivités tout en contribuant au bien-
être général de tous. 
Cette initiative renforce non seulement les effectifs des 
sapeurs-pompiers, mais témoigne également de notre 
volonté de promouvoir la solidarité et la cohésion 
sociale à une échelle plus large.  

!ǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ 
notre entreprise  

[ΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ǘƻǳǎ ƴƻǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎ Ŝǎǘ 
ǳƴŜ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ [Ŝ DǊƻǳǇŜ ŀ ƻōǘŜƴǳ Ŝƴ 
France ǳƴŜ ƴƻǘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ффκмлл Ŝƴ нлнп ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘŜȄ 
ŘŜ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ professionnelle Femmes-Hommes défini par 
le ministère du travail, en constant progrès depuis 2020.  
Saur cherche à promouvoir des politiques de recrutement 
Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ 
parité au sein de nos équipes, et de créer un climat 
ŘΩŞǇŀƴƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƴƻǎ collaborateurs 
et collaboratrices. 
Fondé en 2018, le réseau 
EllEau a pour principal 
objectif de favoriser la mixité 
professionnelle. Que ce soit 
par le recrutement, 
l'accompagnement des 
carrières ou encore le changement des mentalités, 
l'ensemble des ambassadeurs et ambassadrices est 
persuadé que la mixité est un levier de performance, 
d'attractivité, de créativité et de bien-être.  
 
 
 
 



 

NEUILLE PONT PIERRE - AFF AEP ς Délégation de service public- Eau potable 

 13  

 

  

Ī J3+VPlc l 
Le respect des obligations contractuelles, notre principale préoccupation 
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J y@3 /3 yVlc3 +VPlc l 
 

Le ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ NEUILLE PONT PIERRE - AFF AEP est délégué à SAUR dans le cadre ŘΩǳƴŜ Délégation de 

service public. Le contrat, signé à la date du 1 janvier 2014, arrivera à échéance le 31 décembre 2025. 

 

Les avenants du contrat 

 Date Description 

Annexe au contrat 13/09/2018 Adaptation programme de renouvellement 

 

 

Les conventions du contrat 

Les conventions dΩŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩŜŀǳ : 

 

Collectivité destinataire Date de signature Date d'échéance 

Commune de NEUILLE PONT PIERRE et 

Commune de NEUVY le ROI 
01/01/2021 31/12/2025 
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J3g c3`c3g3Pl Plg /p +VPlc l 

Secteur INDRE & LOIRE

Centre Loire

SAUR une entreprise de proximité

YVERNAULT Sylvain
Responsable de Territoire

06 70 83 52 41

sylvain.yvernault@saur.com

TOUZEAU Julien
Régulateur

06 58 77 46 06

julien.touzeau@saur.com

2828

4545

4141

3737

3636

BASSET Benoist
Directeur des exploitations Centre Loire

06 59 62 31 48

benoist.basset@saur.com

MARCAULT Karine

Conseillère clientèle

06 58 77 46 06

clientèle.centreloire@saur.com

Numéros utiles
Dépannage 24h/24 ς7j/7

02 44 71 05 58
Service Clientèle
De 8h à 18h
Du lundi au vendredi
02 44 71 05 50
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ī Jŵ3gg3Pl@3J/3Jŵ PP33 
,ÅÓ ÔÅÍÐÓ ÆÏÒÔÓ ÅÔ ÌÅÓ ÃÈÉÆÆÒÅÓ ÃÌÅǲÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎÅǲÅ ÄȭÅØÅÒÃÉÃÅ 
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J3g +?@<<c3g +J3g /3 +3ll3 PP33 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

106 191 m3
 consommés sur la période de relève ramenés à 365 jours 

100% des analyses ARS bactériologiques conformes  

100% des analyses ARS physico-chimiques conformes  

3 fuites sur conduites réparées 

5 fuites sur branchements 

 réparées 

tǊƛȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ : 2,61ϵ ¢¢/κƳ3
 Au 1er janvier 2025 pour une facture de 120 m3 

1 184 branchements dont 4 neufs 

80,86% de rendement de réseau 

0,98 m3/km/j  ŘΩLƴŘƛŎŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ǇŜǊǘŜ 

4,12 m3/km/j  ŘΩLƴŘƛŎŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

1,22 m3/km/j  ŘΩLƴŘƛŎŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ƴƻƴ ŎƻƳǇǘŞǎ 

 

139 727 m3
 distribués sur la période de relève ramenés à 365 jours 

2 ouvrages de prélèvement 

2 ouvrages de stockage, soit 650 m3
 de stockage 

140 220 m3
 produits sur la période de relève ramenés à 365 jours 

2 m3
 importés sur la période de relève ramenés à 365 jours 

495 m3
 exportés sur la période de relève ramenés à 365 jours 

1 stations de production 

 

75,328 kml de réseau 
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+VO` c l@< /3g +?@<<c3g +J3gy3+ JŵPP33 Pl3c@3pc3 

Volumes 2023 2024 
Evolution N/N-

1 

Volumes produits sur la période de relève ramenés à 365 jours (m3) 121 944 140 220 14,99% 

Volumes importés sur la période de relève ramenés à 365 jours (m3) 11 2 -82,55% 

Volumes exportés sur la période de relève ramenés à 365 jours (m3) 177 495 179,22% 

Volumes distribués sur la période de relève ramenés à 365 jours (m3) 121 778 139 727 14,74% 

Volumes consommés sur la période de relève ramenés à 365 jours (m3) 101 939 106 191 4,17% 

    

Patrimoine 2023 2024 
Evolution N/N-

1 

Linéaire de réseaux (km) 74,444 75,328 1,19% 

Nombre de branchements 1 184 1 184 0% 

    

Indices clés 2023 2024 
Evolution N/N-

1 

Rendement de réseau (%) 84,31% 80,86% -4,09 pts 

Indice Linéaire de Consommation (m3/km/jour) 3,78 4,12 8,99% 

Indice Linéaire de Perte (m3/km/jour) 0,7 0,98 40% 

Indice Linéaire de Volumes Non Comptés (m3/km/jour) 0,73 1,22 67,12% 

    

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ (ARS) 2023 2024 
Evolution N/N-

1 

bƻƳōǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ 12 12 -14,29% 

¢ŀǳȄ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ōŀŎǘŞǊƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ό҈ύ 100% 100% 0% 

bƻƳōǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ǇƘȅǎƛŎƻ-chimiques réalisées 12 12 -14,29% 

¢ŀǳȄ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ǇƘȅǎƛŎƻ-chimiques conformes (%) 100% 100% 0% 

    

Interventions 2023 2024 
Evolution N/N-

1 

Nombre de fuites sur conduites réparées 6 3 -50% 

Nombre de fuites sur branchements réparées 1 5 400% 

    

tǊƛȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 2023 2024 
Evolution N/N-

1 

tǊƛȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǳ мer ƧŀƴǾƛŜǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘŜ мнл Ƴ3 
όϵ ¢¢/ κ Ƴ3) 

2,45 2,61 6,3% 

 

Avis de confidentialité - Ce document contient des informations confidentielles, toute diffusion ou reproduction relève de 

la responsabilité de son destinataire.  
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{̧ b¢I9{9 5¦ /hb¢w!¢ нлнп 
Le patrimoine de votre contrat 

Patrimoine 2024 

Nombre d'ouvrages de prélèvement 2 

Nombre de stations de production 1 

Nombre de stations de surpression 0 

bƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ 2 

Volume de stockage (en m3) 650 

 

Réseau 2023 2024 Evolution 

Linéaire de réseaux (en km) 74,444 75,325 1,18% 

Longueur des canalisations renouvelées en 2024 (en km) 0 0 - 

Total de la longueur des canalisations renouvelées au cours des cinq dernières années (en 
km) 

0,334 1,478 342,51% 

Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau potable 0,09% 0,39% 333,33% 

Linéaire de réseau avec âge renseigné (en km) 74,444 58,133 -21,91% 

Pourcentage de connaissance de l'âge des canalisations 100% 77,18% -22,82% 

Linéaire de réseau avec diamètre et matériaux connus (en km) 56,45  56,77  0,57% 

Pourcentage de connaissance des informations structurelles 75,83% 75,37% -0,61% 

Indice de connaissance et de gestion patrimoniale (sur 120 points) 102  102  0% 

 

Compteurs 2024 

Nombre total de compteurs 1 185 

bƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ 40 

 

Le service aux usagers 

Vos usagers 2023 2024 Evolution 

Nombre de branchements du contrat 1 184 1 184 0% 

Nombre de contrats ŘΩabonnés desservis 1 137 1 184 4,13% 

Estimation du nombre d'habitants desservis par le service public d'eau potable 2 135 2 204 3,23% 
 

{ŜǊǾƛŎŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜǊ 2023 2024 Evolution 

Délai maximal d'ouverture des branchements d'eau potable pour les nouveaux 
abonnés défini par le service 

2 j 2 j 0% 

Nombre total de mise en service de branchement au 31/12 95 100 5,26% 

Nombre total de mise en service de branchement dans les délais au 31/12 88 96 9,09% 

Taux de respect du délai maximal d'ouverture des branchements pour les 
nouveaux abonnés 

92,63% 96% 3,64% 

Nombre d'interruptions de service non programmées 7 8 14,29% 

Taux d'occurrence des interruptions de service non programmées pour 1 000 
contrats d'abonnés 

6,16 6,76 9,74% 

Nombre de réclamations écrites reçues par le délégataire 0 3 - 

Taux de réclamations écrites du service d'eau potable pour 1 000 abonnés 0 2,53 - 
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Le bƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ  

Volumes produits 2024 

Nombre d'ouvrages de prélèvement 2 

Volumes prélevés (en m³) 56 357 

Indice d'avancement de la protection de la ressource en eau NR 

Nombre de stations de production 2 
 

Performance 2023 2024 Evolution 

Volumes produits (en m³) 121 944 140 220 14,99% 

Volumes importés (achat d'eau) (en m³) 11 2 -82,55% 

Volumes exportés (vente d'eau) (en m³) 177 495 179,22% 

Volumes consommés (hors vente en gros) (en m³) 101 939 106 191 4,17% 

Volumes mis en distribution (en m³) 121 778 139 727 14,74% 

Rendement de réseau IDM (en point) 84,31% 80,86% -4,09 pts 

Indice Linéaire de Consommation (m³/km/jour) 3,78 4,12 8,99% 

Indice Linéaire de Pertes (m³/km/jour) 0,7 0,98 40% 

Indice Linéaire de Volumes Non Comptés (m³/km/jour) 0,73 1,22 67,12% 
 

 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘϥŜŀǳ ŀƴŀƭȅǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!w{ (hors eau brute) 2023 2024 Evolution 

Nombre de prélèvements réalisés en vue d'analyses microbiologiques 12 12 -14,29% 

Nombre d'analyses microbiologiques non conformes 0 0 - 

Taux de conformité des analyses bactériologiques 100% 100% 0% 

Nombre de prélèvements réalisés en vue d'analyses physico-chimiques 12 12 -14,29% 

Nombre d'analyses physico-chimiques non conformes 0 0 - 

Taux de conformité des analyses physico-chimiques 100% 100% 0% 

 

La consommation ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

Consommation électrique 2023 2024 Evolution 

Consommation (en kWh) 47 901 57 899 20,87% 

 

Volumes consommés autorisés : 
112 894 m3 

Volumes produits : 

140 220 m3 

Volumes exportés : 
495 m3 

Volumes Mis en distribution : 

139 727 m3 

Volumes consommés comptabilisés 
(hors VEG) : 
 106 191 m3 

Volumes de service du réseau : 

91 m3 

Volumes importés : 

2 m3 

Volumes consommés sans comptage : 

6 613 m3 

2024 



 

NEUILLE PONT PIERRE - AFF AEP ς Délégation de service public- Eau potable 

 21  

[Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

Synthèse du nombre d'interventions par type 2023 2024 Evolution 

Nombre de nettoyages des réservoirs 4 2 -50% 

Nombre de campagnes de recherche de fuites 6 5 -16,67% 

Linéaire de réseau inspecté (en ml) 3 000 7 090 136,33% 

Nombre de fuites trouvées 1 3 200% 

Nombre de réparations de fuites ou de casses sur conduites 6 3 -50% 

Nombre de réparations de fuites ou de casses sur branchements 1 5 400% 

Nombre d'interventions d'entretien 4 6 50% 

 

Nombre d'interventions de maintenance selon leur type 2023 2024 Evolution 

Nombre d'entretiens de niveau 2 (entretien avec habilitation électrique et mise en 
conformité : électrique, levage, pression, ouvrants...) 

9 12 33,33% 

Nombre de contrôles réglementaires (électrique, levage, pression, ouvrants...) 2 2 0% 
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Ĭ J3̀ lc@OV@P3/3g3cy@+3 
Votre patrimoine sous surveillance 
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yVlc3 ` lc@OV@P3 
Synthèse de votre patrimoine 

Ouvrages de prélèvement 2 

Stations de production 1 

Station de surpression 0 

Ouvrages de stockage 2 

Volume de stockage (m3) 650 
 

 

J3c3g3 p 
 

Patrimoine 2024 

Linéaire de réseaux (km) 75,328 

 

Le réseau de distribution se compose de conduites de 

transport, également appelées feeders, qui ont 

généralement un diamètre supérieur à 300 mm, ainsi que 

de conduites de distribution. 
 

Répartition des canalisations par matériaux : 

Dans les graphiques de répartition du linéaire par 

diamètre et matériaux, seules les cinq premières 

catégories sont affichées. 

 

Matériaux Valeur (%) 

Pvc 69,14 

Inconnu 24,63 

Fonte 3,44 

Polyéthylène 1,46 

Amiante ciment 0,74 

Autres 0,59 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Répartition des canalisations par diamètre :  

 

Diamètre Valeur (%) 

110 25,6 

0 11,32 

90 10,61 

140 8,81 

50 8,26 

Autres 35,4 
 

  

69%

25%

3%

1%

1%

1%

Pvc Inconnu
Fonte Polyéthylène
Amiante ciment Autres

26%

11%

11%
9%

8%

35%

110 0 90 140 50 Autres
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Il y a au total 1 185 compteurs. 40 ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜƴƻǳǾŜƭŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 2024. 

Répartition des compteurs répertoriés sur le contrat selon le millésime des compteurs et leur diamètre en 2024. : 

J3g+VO`l3pcg 
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ĭ J3g3cy@+3p pg =3cg 
Leur ÓÁÔÉÓÆÁÃÔÉÏÎ ÁÕ ÃĞÕÒ ÄÅ ÎÏÓ ÐÒïÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎÓ 
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yVg *c P+?3O3Plg 
 

 2023 2024 

Nombre de 
branchements 

1 184 1 184 
 
 

Pour une meilleure compréhension : 
 
Le Branchement : Il s'agit de l'ensemble de canalisations 
et d'équipements qui relient la partie publique du réseau 
de distribution d'eau au réseau de distribution privé d'un 
client. Les équipements installés comprennent au 
minimum un robinet d'arrêt d'eau et un compteur. 
 
Le Compteur : C'est un équipement intégré au 
branchement qui permet de mesurer le volume d'eau 
consommé par le client. 
 
Le Client : C'est une personne physique ou morale 
ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘΦ 
 
Les contrats abonnés : Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ contrats 
souscrits. Un client peut signer un ou plusieurs contrats. 
 
Cas général : 
1 Client = 1 Contrat = 1 Branchement = 1 Compteur 
 
Cas particuliers : 
-1 Client = 1 Branchement = 2 Compteurs 

- Compteur domestique 
- Compteur d'arrosage 

-1 Client = y Contrats = n Branchements = x Compteurs 
 
Exemple : la collectivité souscrit deux contrats : un pour la 
mairie (1 compteur), la salle des fêtes (1 compteur) la 
piscine όн ŎƻƳǇǘŜǳǊǎύΣ ŜǘŎΦ ǳƴ ŀǳǘǊŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƭŜ 
primaire (1 compteur) et la cantine scolaire (2 compteurs). 

 

J3g yVJpO3g +VPgVOO3g

+VO`l *@J@g3g ?Vcgy3Pl3 3P

=cVgŠy3=š 
 

 2023 2024 

Volumes consommés 
comptabilisés hors VEG (m3) 

101 939 106 191 

 

 

Les volumes consommés comptabilisés : Conformément 

au décret de décembre 2013, les volumes au niveau de la 

synthèse sont ajustés sur une période de 365 jours. Les 

volumes en annexes sont relevés au niveau des 

compteurs clients pendant la période de relève pour être 

le plus représentatifs par rapport à la relève réelle des 

compteurs. 

 

Les volumes d'eau potable consommés comptabilisés par 

ƭŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ƴΩƛƴŎƭǳŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ 

ventes d'eau en gros et/ou les volumes exportés. 

 

Attention : 

 

Les volumes consommés comptabilisés hors VEG peuvent 

être différents des Volumes facturés (dégrèvements). 

Les volumes consommés comptabilisés hors VEG sont 

composés des volumes relevés ainsi que des volumes 

estimés. 

 

Les volumes facturés : Volumes consommés, ajustés en 

fonction des corrections administratives éventuelles 

(dégrèvements, réajustements, annulations et 

réémissions de factures, etc.). 

 

Le présent rapport indique les volumes consommés 

comptabilisés, tandis que le décompte de gestion 

présente les volumes facturés. 
 

J c3J l@VP y3+ J3g

+J@3Plg œJ3g c3+J O l@VPg

c3.p3g 
Motifs de réclamations 

(tous modes de 
transmission) 

2023 2024 

Facturation encaissement 2 4 

Produit 0 1 

Qualité de service 3 4 

 

 

Nombre de réclamations écrites (mail ou courrier) 
reçues en 2024 

3 

45%

11%

44%

Facturation encaissement

Produit

Qualité de service
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Į *@J P/3Jŵ +l@y@l3/3+3ll3PP33 

Un regard sur notre activité 
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J g¡Pl?3g3 /3g yVJpO3g 
 

Les volumes présentés dans les sections ci-dessous sont 
extrapolés sur la période de relève et ramenés sur 365j 
afin de répondre aux exigences du décret de décembre 
2013. 
 

 

Synthèse des volumes (m3) 
transitant dans le réseau 

2023 2024 

Volumes produits 121 944 140 220 

Volumes importés 11 2 

Volumes exportés 177 495 

Volumes mis en distribution 121 778 139 727 

Volumes consommés 
comptabilisés hors VEG 

101 939 106 191 

 

 
 

¶ les volumes produits sont les volumes issus des 
ouvrages du service et introduits dans le réseau de 
distribution. 
 

¶ les volumes importés sont les volumes d'eau en 
provenance d'un service d'eau extérieur. 
 

¶ les volumes exportés sont les volumes d'eau livrés à 
un service d'eau extérieur. 
 

¶ les volumes mis en distribution correspondent à la 
somme des volumes produits et importés, auxquels on 
soustrait les volumes exportés. 

 

¶ les volumes consommés autorisés sont la somme des 
volumes consommés comptabilisés hors vente en gros 
sur 365 jours, des volumes sans comptage (essai de 
poteaux d'incendie, arrosage, ...) et des volumes de 
service du réseau (purges, nettoyage de réservoirs, ...). 

 

Jŵ3yVJpl@VP /3g yVJpO3g 
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Volumes consommés autorisés : 

112 894 m3 

Volumes produits: 

140 220 m3 

Volumes exportés : 

495 m3 

Volumes Mis en distribution : 

139 727 m3 
Volumes consommés comptabilisés 
(hors VEG) : 

 106 191 m3 

Volumes de service du réseau : 

91 m3 

Volumes importés : 

2 m3 

Volumes consommés sans comptage : 

6 613 m3 
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Jŵ3yVJpl@VP /3g c3P/3O3Plg

3l @P/@+3g 
 

 

J3g c3P/3O3Plg /p c3g3 p 
 

 2023 2024 

Rendement primaire (%) 83,7% 76% 

Rendement IDM (%) 84,31% 80,86% 
 

¶ le rendement primaire correspond au ratio des 
volumes consommés sur les volumes mis en 
distribution. 

 

¶ le rendement IDM correspond au ratio des volumes 
d'eau consommés autorisés sur les volumes mis en 
distribution.  

 

Le vieillissement du réseau est l'un des principaux 
facteurs de dégradation du réseau. Une politique de 
gestion patrimoniale adaptée permet d'optimiser les 
performances de vos réseaux. 
 

Jŵ@P/@+3J@P3 @c3 /33̀cl3g

Š@J`š 
 

 2023 2024 

Indice linéaire de pertes 
(m3/km/j)  

0,7 0,98 
 

¶ lΩLƴŘƛŎŜ [ƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ tŜǊǘŜǎ όL[tύ correspond au 

volumes perdus par jour et par kilomètre de réseau.  
 

Cet indicateur permet de quantifier, par kilomètre de 

réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont 

pas consommés. Il permet de mesurer la performance du 

réseau en fonction de sa nature. 

Jŵ@P/@+3J@P3 @c3 /3g

yVJpO3g PVP +VO`l3g

Š@JyP+š 
 

 2023 2024 

Indice linéaire des volumes non 
comptés (m3/km/j)  

0,73 1,22 

 

¶ lΩLƴŘƛŎŜ [ƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ƴƻƴ ŎƻƳǇǘŞǎ όL[±b/ύ 

correspond au ratio des volumes non comptés par 

jour, par kilomètre de réseau.  
 

Cet indicateur permet de quantifier, par kilomètre de 

réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font 

pas l'objet d'un comptage lors de leur distribution aux 

abonnés. Sa valeur et son évolution reflètent la mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎƻƳǇtage aux points de livraison 

et l'efficacité de la gestion du réseau. 

Jŵ@P/@+3J@P3 @c3 /3

+VPgVOO l@VPŠ@J+š 
 

 2023 2024 

Indice linéaire de 
consommation (m3/km/jour) 

3,78 4,12 

 

¶ lΩLƴŘƛŎŜ [ƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ όL[/ύ correspond 

au ratio des volumes consommés autorisés et des 

volumes exportés par kilomètre de réseau. 
 

Ce ratio est utilisé pour évaluer la conformité du 

rendement du réseau. 
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J + ` +@l3 /3 glV+H =3 
 

Synthèse des volumes mis en distribution 

Capacité de stockage du réseau*  650 m3 

Volume moyen mis en distribution 383 m3/j  

Capacité ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ  1,7 j 

*[Ŝ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ƴŜ ǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜs 

volumes ŘŜǎ ōŃŎƘŜǎ ŘΩŜŀǳ ōǊǳǘe 

. 

 
 

J +VPgVOO l@VP

3P3c=3l@bp3 

Le tableau ci-après présente les consommations 
d'énergie calculées à partir de la facturation du 
distributeur pour l'ensemble du contrat au cours de 
l'exercice, et prennent en compte toutes les corrections 
de facturation :  avoirs et rattrapages. 
 

 2023 2024 

Consommation en KWh 47 901 57 899 
 

Face au défi environnemental et climatique et à la 

nécessité absolue de réduire drastiquement les émissions 

humaines de CO2, de nombreuses entreprises françaises 

se sont engagées dans la transition énergétique. 

Dans ce cadre, SAUR a mis en place un plan d'action visant 

à optimiser ses consommations d'énergie. Des 

améliorations des conditions d'exploitation sont 

apportées, et un suivi de l'évolution des consommations 

d'électricité est réalisé tous les mois sur l'ensemble du 

parc, afin de détecter d'éventuelles dérives.

 

J3g +VPgVOO l@VPg /3

c3 +l@<g 

Produit 2023 2024 Unité 

Chlore 51 49 kg 
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į J bp J@l3/3Jŵ3 p/@glc@*p33 

,Á ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕȟ ÎÏÔÒÅ ÐÒÉÏÒÉÔï 
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L'eau potable est une denrée alimentaire, c'est pourquoi 

elle fait l'objet d'un suivi régulier et rigoureux. SAUR 

ǆǳǾǊŜ ŎƘŀǉǳŜ ƧƻǳǊ ŀŦƛƴ ŘŜ Ǿƻǳǎ ŦƻǳǊƴƛǊΣ Ŝƴ ǘƻǳǘŜǎ 

circonstances, de l'eau de grande qualité.  

Le code de la santé publique (CSP, articles L1321-1 à 10 et 

R1321-1 à 63) précise les dispositions à respecter par la 

personne publique responsable de la production et de la 

distribution des eaux. Ce chapitre présente les résultats 

de conformité de l'eau par rapport à la réglementation, 

en distinguant les paramètres bactériologiques et 

physico-chimiques.  

Par ailleurs, il vous est présenté en annexe une synthèse 

ŘŜǎ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŞƳŜǊƎŜƴǘŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ 

avec les évolutions du contexte réglementaire : 

- la problématique des pesticides et de leurs 

métabolites, 

- la problématique des PFAS, 

- la problématique des nouveaux paramètres et 

seuils réglementaires liés à la Transcription de 

la Directive Européenne Eau, 

- la problématique des nouvelles exigences pour 

ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǘǊƾƭŜ ǊŞŀƭƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ twt59Σ ƭƛŞŜ Ł 

ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нлннΣ 

- la problématique de la mise en place des PGSSE, 

Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ о ƧŀƴǾƛŜǊ нлноΦ 

 

 SAUR est bien entendu à disposition pour vous 

accompagner dans la gestion de ces nouvelles 

problématiques le cas échéant. 

g¡Pl?3g3bp Pl@l l@y3/3g

P J¡g3g /ŵ3 p *cpl3 3P

ĪĨĪĬ 
LΩeau brute constitue la ressource et peut être issue ŘΩŜŀǳ 

souterraine (sources, forages) ou d'eau de surface 

όǊƛǾƛŝǊŜǎΣ ƭŀŎǎΣ ōŀǊǊŀƎŜǎ ΧύΦ 

 2023 2024 

Nombre d'échantillons 
Bactériologiques analysés 

1 1 

Nombre d'échantillons 
physicochimiques analysés 

1 1 

bƻƳōǊŜ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ 
analysés (ARS) 

1 1 

 

 

 
 

g¡Pl?3g3 bp J@l l@y3 /3

lVpg l¡`3 /ŵ3 p ?Vcg3 p

*cpl3 3PĪĨĪĬ 
 
Taux de conformité des analyses pour tous les types 

d'eau analysés dans le contrat hors eau brute :  

¢ȅǇŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ 2023 2024 

Analyses 
Bactériologiques 

100% 100% 

Analyses 
Physicochimiques 

100% 100% 

 

bƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ non-conformes pour tous les 

types d'eau analysés dans le contrat hors eau brute : 

¢ȅǇŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ 2023 2024 

Analyses 
Bactériologiques 

0 0 

Analyses 
Physicochimiques 

0 0 

Le détail des non-conformités est présenté en annexe. 

Nombre d'analyses conformes et non-conformes pour 

tous les types d'eau analysés dans le contrat : 

0

2

4

6

8

10

12

14

Bacteriologique Physico-chimique

Conforme 2024 Non Conforme 2024
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/3l @J /3 J +VP<VcO@l3 /3

Jŵ3 p /@glc@*p33 

LΩeau distribuée est celle disponible chez les clients après 

passage dans le réseau de distribution. 

bƻƳōǊŜ ŘϥŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜs et non 

conformes :  

 

bƻƳōǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ non-

conformes : 

¢ȅǇŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ 2023 2024 

Analyses Bactériologiques 0 0 

Analyses Physicochimiques 0 0 

Le détail des non-conformités est présenté en annexe. 

¢ŀǳȄ ŘŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ :  

¢ȅǇŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ 2023 2024 

Analyses Bactériologiques 100% 100% 

Analyses Physicochimiques 100% 100% 
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İ J3g@Pl3cy3Pl@VPgc3 J@g33g 
Préserver et moderniser votre patrimoine 
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J3g @Pl3cy3Pl@VPg

/ŵ3 `JV@l l@VP 
.ƛƭŀƴ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ 

¢ƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ SAUR réalise des opérations sur 

les installations et le réseau de la collectivité afin 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 

Synthèse du nombre 

d'interventions par type 
2023 2024 

Nettoyage des réservoirs 4 2 

Nombre de campagnes de 

recherche de fuites 
6 5 

Linéaires inspectés (ml) 3 000 7 090 

Nombre de fuites trouvées 1 3 

Réparation de fuites ou de 

casses sur conduite 
6 3 

Réparation de fuites ou de 

casses sur branchement 
1 5 

LƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 4 6 

Le détail des interventions se trouve en annexe. 

Mise en sécurité des ouvrages de stockage  

L'article L4121-1 du Code du Travail impose à l'employeur 

d'assurer la sécurité et la santé des travailleurs. Le risque 

de chute de hauteur est un risque majeur identifié dans le 

Document Unique d'Évaluation des Risques 

Professionnels de SAUR. Les agents qui interviennent 

dans le cadre du lavage, de la maintenance ou de 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ǎƻƴǘ ŜȄǇƻǎŞǎ Ł ŎŜ ǊƛǎǉǳŜΦ 

 

CƻǊǘŜƳŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ŘŞŎŝǎ Ŝƴ нлму ŘΩǳƴ 

ŀƎŜƴǘ ǎŀƭŀǊƛŞ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ 

lavage de réservoir sur tour dans la Manche, SAUR met en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ŎŜ 

risque lorsqu'il est présent. L'état des lieux dressé par un 

groupe de travail national spécialisé en Prévention des 

Risques a conduit à la révision des procédures 

d'intervention en hauteur et à la réalisation d'audits de 

sécurité ciblés. Ces audits ont pour objectif d'évaluer les 

éventuelles carences constatées au regard des normes 

actuelles, de présenter les mesures correctives 

nécessaires et d'estimer le montant des travaux pour la 

mise en conformité des ouvrages concernés. Suivant 

l'avancement, nos équipes sont amenées à vous 

présenter les conclusions, accompagnées, lorsque cela 

s'avère nécessaire, de l'estimation des travaux 

(sécurisation des voies d'accès, installation de protections 

collectives...). 

 

bƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ŎƻƴǾŀƛƴŎǳǎ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ 

accordez à cette exigence de sécurité à déployer dans vos 

ouvrages et vous invitons à vous reporter au chapitre 

dédié aux propositions d'amélioration si l'un de vos 

ouvrages a fait l'objet d'un audit cette année 

 

 

{ƻǳǊŎŜ ŘŜ ǇŜǊǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ : 

 

L'origine des fuites, qu'elles soient dues à des fissures de 

canalisation, à des colliers de prise en charge défectueux 

ou à des joints détériorés, nécessite une action pour les 

détecter rapidement et efficacement. L'instrumentation 

des réseaux par l'installation de capteurs permanents ou 

temporaires connectés à des systèmes de télégestion 

offre une solution concrète. Ces capteurs améliorent les 

techniques de corrélation acoustique, facilitant ainsi la 

détection des fuites. 

 

Le vieillissement du réseau reste un défi majeur. Pour 

atténuer son impact, une politique de gestion 

patrimoniale adaptée s'impose. En vous proposant 

d'investir dans la modernisation et la mise à niveau des 

infrastructures, il est possible d'optimiser les 

performances de vos réseaux tout en prolongeant leur 

durée de vie, assurant ainsi une distribution fiable de l'eau 

potable. 
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J3g @Pl3cy3Pl@VPg /3

O @Pl3P P+3 

Les opérations de maintenance ont pour but de maintenir 

ou de rétablir un groupe fonctionnel, un équipement ou 

du matériel dans un état spécifié, ou de leur restituer les 

caractéristiques de fonctionnement requises. 

Répartition des interventions de maintenance selon leur 
type 

Nombre d'interventions de 
maintenance selon leur type 

2023 2024 

Entretien niveau 2 9 12 

Contrôles réglementaires 2 2 

 

Les interventions de contrôles réglementaires ont pour 
objectif de vérifier la conformité des installations et des 
équipements suivants, dans le but de garantir la sécurité 
du personnel : 

- installations électriques 
- systèmes de levage 
- ballons anti-béliers 

[Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ м : désigne les 

opérations de maintenance préventive et/ou corrective 

simples (réglages, remplacement de consommables, 

ƎǊŀƛǎǎŀƎŜǎ ΧύΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀōƻǊŘŞ Řŀƴǎ 

le rapport. 

[Ŝǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ н : désigne les 

opérations de maintenance préventive et/ou corrective 

de complexité moyenne (réparations réalisées en ateliers 

ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎΣ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ǎƻǳǎ 

équipements). LΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ нŝƳŜ ƴƛǾŜŀǳ ƴΩƛƴŎƭǳǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ 

opérations de renouvellement dans le cadre du compte 

de renouvellement et/ou du programme de 

renouvellement

Ces interventions de maintenance peuvent être soit de 

nature : 

- curative : opération faisant suite à un 

dysfonctionnement ou à une panne. 

- préventive : opération réalisée lors du 

ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴƻǊƳŀƭ ŘΩǳƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ 

ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ǎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ 

ŘŜ ƳŀǊŎƘŜ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀƴƴŜΦ 

Contrôles métrologiques : ils permettent de vérifier la 

justesse des appareils de mesures (débitmètres, 

préleveurs entrée / sortie STEP, échelles de mesure 

ƘŀǳǘŜǳǊǎ Χύ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ ƭŀ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 

données récoltées. 

 

Répartition des interventions de maintenance selon leur 
nature curative ou préventive. 

Nature 2023 2024 

Curatif 9 12 

Préventif 0 0 
 

 

86,0%

14,0%

Entretien Nv 2 Contrôles réglementaires
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ı J3+ c3 
,Å ÃÏÍÐÔÅ ÒÅÎÄÕ ÆÉÎÁÎÃÉÅÒ ÓÕÒ ÌȭÁÎÎïÅ ÄȭÅØÅÒÃÉÃÅ 
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J3+ c3 
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O3l?V/3g 3l 3J3O3Plg /3 + J+pJ /p+ c3 
Le Compte Annuel de Résultat de l'Exploitation (CARE) ci-joint est préparé conformément à l'article 2 de la loi du 08/02/1995, 

qui impose au délégataire de service public l'obligation de publier un rapport annuel. Ce rapport a pour objectif d'informer le 

délégant sur les comptes financiers, la qualité de service et l'exécution du service public délégué. 
 

La présentation du CARE est en conformité avec les directives de la circulaire n° 740 de la Fédération Professionnelle des 

9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ŀǳΣ Ŝǘ ŜƭƭŜ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŦƻǊƳǳƭŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ Ϧ{ŜŎǘŜǳǊ ǇǳōƭƛŎϦ ŘŜ ƭϥhǊŘǊŜ ŘŜǎ 

experts-comptables, telles que présentées dans ses ouvrages "Le rapport annuel du délégataire de service public" et "L'eau 

et l'assainissement, déclinaison sectorielle du rapport annuel du délégataire de service public", publiés dans la collection 

"Maîtrise de la gestion locale". 
 

En plus de cette circulaire, celle du 31/01/2006, en application du décret 2005-236 du 14/03/2005, a été ajoutée. Cette 

circulaire inclut les chiffres de l'année en cours, et à partir de l'exercice 2006, ceux de l'année précédente sont également 

mentionnés. La variation constatée (en pourcentage) entre l'année en cours et l'année précédente est systématiquement 

indiquée. 
 

L'annexe au Compte Annuel de Résultat de l'Exploitation a pour objectif d'expliquer les méthodes de préparation de la partie 

financière du rapport annuel, y compris ses composantes. Elle commence par présenter les différents niveaux d'organisation 

du rapport. 

aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƳǇǘŜ ŀƴƴǳŜƭ Řǳ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜǎ ǊǳōǊƛǉǳŜǎ : 

Le CARE regroupe, par nature, l'ensemble des produits et des charges imputables au contrat de délégation de service public 

permettant de déterminer l'économie du contrat. 

1) PRODUITS ω la rubrique "Produits" comprend : 
Exploitation du Service : le montant total, hors TVA, des produits d'exploitation (part fermière) se rapportant à l'exercice. 
 

Collectivités et autres organismes publics : le montant total, hors TVA, des produits collectés pour le compte de la Collectivité 

ainsi que les diverses taxes et redevances perçues pour le compte des organismes publics.  
 

Travaux attribués à titre exclusif : le montant total, hors TVA, des travaux réalisés dans le cadre du contrat, par application 

ŘΩǳƴ ōƻǊŘŜǊŜŀǳ ŘŜ ǇǊƛȄ ŀƴƴŜȄŞ Ł ŎŜ ŎƻƴǘǊŀǘΦ  
 

Produits accessoires : les montants hors TVA facturés, conformément aux dispositions du contrat de délégation, aux clients 

abonnés au service, dans le cadre de prestations ponctuelles. 

 

2) CHARGES ω les charges relatives au contrat, reprises dans le CARE, conformément à la circulaire FP2E du 31 janvier 
2006 peuvent être classifiées de la manière suivante 

 

Des charges directement affectées au contrat : ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Řǳ {ŜŎǘŜǳǊΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
mutualisés du Territoire. Elles comprennent : 

- Des charges directes faisant l'objet d'une comptabilisation immédiate sur le contrat,  
- Des charges réparties dont une quote-part est imputée au contrat en fonction de clés de répartition techniques, 

différentes selon la nature des charges afin de tenir compte de la clé économiquement la mieux adaptée (gestion 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜΣ ŜƴƎƛƴǎ Ŝǘ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΧύΦ 

- [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ όƛƴƎŞƴƛŜǳǊǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŎƘƛƳƛǎǘŜǎΣ ƭƻƎƛŎƛŜƭǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ 
ǘŞƭŞƎŜǎǘƛƻƴΣ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜΧύ Ŝǎǘ ǊŞǇŀǊǘƛŜ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƴǘǊŀǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ /ƘƛŦŦǊŜ ŘΩ!ŦŦŀƛǊŜǎ Řǳ 
ŎƻƴǘǊŀǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ /ƘƛŦŦǊŜ ŘΩ!ŦŦŀƛǊŜǎ Řǳ Territoire. 

- La gestion clientèle (frais de personnel du service clientèle, plateforme téléphonique, frais de 
ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴΣ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŦǊŀƛǎ ŘŜ ǊŜƭŀƴŎŜΧύ Ŝǎǘ ƛƳǇǳǘŞŜ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƴǘǊŀǘ 
proportionnellement au nombre de clients du contrat. 

- Les frais « engins et véhicules » sont imputés sur chaque contrat du Territoire proportionnellement 
ŀǳ ŎƻǶǘ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ŎƻǶǘ ǘƻǘŀƭ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
du Territoire. 

- Des Charges réparties entre les contrats : ces charges sont réparties au prorata de la Valeur Ajoutée Analytique 
ό±!!ύ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ : 

- Des « Frais de Territoire et de secteur η ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǇŀǊ 
nature de charge, 

- Des "Frais de structure centraux" représentant la contribution du contrat aux services Centraux et à 
la Recherche et Développement. 

- Des Charges économiques calculées Υ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ charges (investissements réalisés par le délégataire) dont les 
paiements sont effectués à une périodicité différente de l'exercice. Afin de faire ressortir de façon régulière 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘΣ ŎŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǎƻƴǘ ƭƛǎǎŞŜǎ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci. 

 

CHARGES ω La rubrique "charges" comprend : 
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Personnel : Cette rubrique correspond au coût du personnel de la société, incluant les salaires et charges sociales et les frais 
ŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ όŦǊŀƛǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΣ ǾşǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΣ Ǉƭŀƴ ŘϥŞǇŀǊƎƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΧύ ŀƛƴǎƛ ǉǳϥŀǳ 
coût du personnel intérimaire intervenant sur le contrat. 
L'imputation des frais de personnel d'exploitation est réalisée sur la base de fiches de pointage. Cela intègre également une 

quote-ǇŀǊǘ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜΦ 

Cette rubrique comprend également la « tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜ ŘŜǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŀǳȄ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ». 

 

Énergie électrique : /ŜǘǘŜ ǊǳōǊƛǉǳŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞŜ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
installations du service. 
 
!ŎƘŀǘǎ ŘΩ9ŀǳ : Cette rubrique comprend les Achats d'eau en gros auprès de tiers ou auprès d'autres contrats gérés par 
l'entreprise effectués exclusivement pour la fourniture d'eau potable dans le cadre du contrat. 
 
Produits de traitement : Cette rubrique comprend exclusivement les produits entrant dans le process de production. 
 
Analyses : Cette rubrique comprend les analyses réglementaires ARS et celles réalisées par le Délégataire dans le cadre de 
son autocontrôle.  
 
Sous-traitance, Matières et Fournitures : Cette rubrique comprend : 

- Sous-traitance : les prestations de sous-traitance comprennent les interventions d'entreprises extérieures 
όǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘΣ ƘȅŘǊƻŎǳǊŀƎŜΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Χύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
communs de l'entreprise telles que des prestations d'hydrocurage, de lavage de réservoir, de recherche de fuites 
par corrélation acoustique. 

- Matières et Fournitures : ce poste comprend : 
- Les charges relatives au remplacement de compteurs qui ne sont pas la propriété de l'entreprise ;  
- La location de courte durée de matériel sans chauffeur ; 
- LŜǎ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ; 
- LŜǎ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ électromécanique ; 
- Le matériel de sécurité ; 
- Les consommables divers. 

 

Impôts locaux, taxes et redevances contractuelles : Cette rubrique comprend : 
- La contribution économique territoriale (CET) ; 
- La contribution sociale de solidarité ; 
- La taxe foncière ; 
- LŜǎ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎΦ  

!ǳǘǊŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Υ 
- "Télécommunications, poste et télégestion" : ce poste comprend les frais de lignes téléphoniques dont ceux relatifs 
Ł ƭŀ ǘŞƭŞǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ όƘƻǊǎ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴύΦ 

- "Engins et véhicules" : ce poste comprend les charges de location longue durée des véhicules, consommation de 
carburant, entretien et réparations, assurances. Le total des charges de la section "Engins et véhicules" fait l'objet 
d'une imputation sur chacun des contrats du Territoire proportionnellement au coût de personnel d'exploitation 
du contrat par rapport au coût total du personnel d'exploitation du Territoire. 

- "Informatique" : ce poste comprend les frais liés au matériel et logiciels des personnels intervenant sur le contrat. 
Il comprend également les frais liés aux logiciels métier, nécessaires à la réalisation du contrat ainsi que les frais de 
facturation : 

- SAPHIR et NAÏA, logiciel de gestion de la relation clientèle ;  
- QUALITE-PRODUIT, logiciel de suivi de la qualité ; 
- GAM&EAU et NEO, logiciel de suivi de la production, suivi de la force motrice et de planification ; 
- J@DE, logiciel de gestion et des achats ; 
- eSigis, logiciel de cartographie ; 
- GEREMI, logiciel de télésurveillance. 

- "Assurances" : ce poste comprend : 
- [ŀ ǇǊƛƳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŎƛǾƛƭŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘΦ /ŜǘǘŜ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ 

garantir les tiers des dommages matériels, corporels et incorporels dont la responsabilité 
incomberait au délégataire ; 

- Les primes dommages ouvrages ; 
- [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇǊƛƳŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳ ; 
- Les franchises appliquées en cas de sinistre. 

- Ϧ[ƻŎŀǳȄϦ Υ ŎŜ ǇƻǎǘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƻŎŀǳȄΦ 
- "Divers" : autres charges. 

 

Frais de contrôle : Ces frais concernent le contrôle contractuel du service, lorsque sa charge incombe au délégataire. 
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Contribution aux Services Centraux et Recherche : Une quote-part de frais de structures nationale et régionale, telle que 
décrite au chapitre 1, est imputée sur chaque contrat. 
 
Collectivités et autres organismes publics : Ce poste comprend : 

- La part communale ou intercommunale ; 
- Les taxes (TVA) ; 
- Les redevances ό!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǾƻƛŜǎ ƴŀǾƛƎŀōƭŜǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΣ ŜǘŎύΦ 

 

Charges relatives aux Renouvellements : ce poste comprend plusieurs notions compatibles : 
- « Garantie pour continuité de service » implique que le délégataire assume entièrement et à ses risques tous les 

coûts d'entretien, de réparation et de renouvellement des ouvrages nécessaires pour maintenir la continuité du 
service. Ces dépenses doivent être couvertes par le délégataire sans qu'il y ait d'ajustement (à la hausse ou à la 
baisse) de sa rémunération contractuelle. Le montant indiqué dans cette rubrique comprend la somme des 
dépenses réelles pour le renouvellement non planifié et l'entretien électromécanique. 

- "Programme contractuel de renouvellement" : cette rubrique correspond aux engagements contractuels du 
ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜΣ ǎǳǊ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇǊŞŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƭƛǎǎŀƎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ 
durée du contrat. 

- "Compte (ou Fonds contractuel) de renouvellement" : le délégataire est tenu de prélever régulièrement sur ses 
ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŜ ŎƻƴǎŀŎǊŜǊ ŀǳȄ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ 
spécifique. Un décompte contractuel est alors tenu qui borne strictement les obligations des deux parties. Dans la 
ƳŜǎǳǊŜ ƻǴ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘΩǳƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘƻƴƴŞ Ŝǎǘ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ Řƻǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƻƳǇǘŜ 
όƻǳ ŦƻƴŘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭύΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ Řƻǘŀǘƛƻƴ qui doit alors figurer sur le CARE.  

 

Charges relatives aux Investissements : 9ƭƭŜǎ ŎƻƳǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ : 
- Programme contractuel ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ; 
- CƻƴŘǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ; 
- !ƴƴǳƛǘŞ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜ ; 
- Investissements incorporels. 

Les montants engagés par le délégataire au titre des investissements réalisés sur le contrat font l'objet d'un amortissement 

financier présenté sur le CARE sous forme d'une annuité constante. 

Les charges relatives au remboursement d'annuités d'emprunts contractés par la collectivité et que le délégataire s'est 

engagé contractuellement à rembourser font l'objet d'un calcul actuariel consistant à ramener chaque annuité en 

investissement début de période et à définir le montant de l'annuité constante sur toute la durée du contrat permettant 

d'obtenir une Valeur Actuelle Nette (VAN) égale à zéro. 

 

Charges relatives aux Investissements du domaine privé : Le montant de cette rubrique comprend l'amortissement du 
ƳŀǘŞǊƛŜƭΣ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ Ŝǘ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ Řǳ ƎǊƻǎ ƻǳǘƛƭƭŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǳǊǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀŦŦŜŎǘŞǎ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
les frais financiers relatifs au financement de ces immobilisations calculés sur la base de la valeur nette comptable moyenne 
de celles-ci. 
 
Perte sur créances irrécouvrables et contentieux recouvrement : Ce poste comprend : 

- Les annulations de créances incluant notamment celles au titre du Fonds de Solidarité Logement (FSL Eau) ; 
- Les provisions pour créances douteuses ; 
- LŜǎ ŦǊŀƛǎ ŘΩŀŎǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴǘƛŜǳȄΦ 

 

3) RESULTAT AVANT IMPOT 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎΦ 

4) IMPOT SUR LES SOCIETES 
/Ŝǘ ƛƳǇƾǘ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ wŞǎǳƭǘŀǘ ŀǾŀƴǘ LƳǇƾǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƛǊŜΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘϥƛƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ 

appliqué au résultat des contrats est de 33.33%.  

5) RESULTAT  
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ wŞǎǳƭǘŀǘ ǊŜǎǘŀƴǘ ŀǇǊŝǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭ LƳǇƾǘ ǎǳǊ ƭŜǎ {ƻŎƛŞǘŞǎΦ 

 

J3/3l @J/3yVlc3+VPlc l 



 

NEUILLE PONT PIERRE - AFF AEP ς Délégation de service public- Eau potable 

 42  

 

  



 

NEUILLE PONT PIERRE - AFF AEP ς Délégation de service public- Eau potable 

 43  

  

ĩĨ J3̀ lc@OV@P3/3g3cy@+3 
Votre patrimoine sous surveillance 
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J3̀ lc@OV@P3 /3 g3cy@+3 
[Ŝǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƻǳ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ōǊǳǘŜǎ 

Nom de 
ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ 
prélèvement 

Type 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

Année de 
mise en 
service 

Débit 
autorisé 
en m3/h 

Date du 
rapport 

hydrologique 

Date avis 
du CDC 

ou 
CSHPF 

Date arrêté 
préfectoral 

N° 
BRGM 

Installation 
alimentée 
ǇŀǊ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ 

Commune 

FORAGE F1 - LA 

JEUNIERE - 

MODÈLE 

FORAGE - 
PUITS 

2019 35 27-08-2013 
26-09-
2017 

26-09-2017 - 
FORAGE F1 - LA 

JEUNIERE -  

NEUILLE-
PONT-
PIERRE 

FORAGE F2 - BEL 

AIR 

MODÈLE 

FORAGE - 
PUITS 

2019 15 27-08-2013 
26-09-
2017 

26-09-2017 - 
STATION DE 

POMPAGE LA 

CHAPONNERIE -  

NEUILLE-
PONT-
PIERRE 

 

Les installations de production 

Libellé Année de mise en service Capacité nominale Télésurveillance Groupe électrogène Commune 

Station de 
Pompage La 
Chaponnerie  

2019 25 m³/h Non Non 
NEUILLE-

PONT-PIERRE 

 

Les ouvrages de stockage 

/ƘŃǘŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ :  

Libellé Capacité stockage Cote trop plein Cote radier Cote sol Télésurveillance Commune 

Réservoir 
sur Tour 
double 
cuve 

350 m³ 156,73 152,9 124,33 Oui 
NEUILLE-
PONT-
PIERRE 

 

Bâches de reprise et bâches de surpression : 

Nom de la bâche Capacité de stockage Télésurveillance Commune Type 

Bâche eau traitée non 
chlorée (20 m3) 

20 Non 
NEUILLE-PONT-

PIERRE 
Bâche de 
reprise 

Bâche eau traitée (2x150 
m3) 

300 Non 
NEUILLE-PONT-

PIERRE 
Bâche de 
reprise 
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J3 c3g3 p 
Le réseau se constitue dΩéquipements publics (canalisations et ouvrages annexes) acheminant, soit de façon gravitaire ou 

ǎƻǳǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴΣ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ƛǎǎǳŜ ŘŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘŜ Ǉƻǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ōǊŀƴŎƘŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ 

ŀōƻƴƴŞǎ ƻǳ ŘŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ǇǳōƭƛŎǎ όōƻǊƴŜǎ ŘΩƛƴŎŜƴŘƛŜΣ ŘΩŀǊǊƻǎŀƎŜ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƎǊƻǎΦ Lƭ Ŝǎt 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ appelés feeders et de conduites de distribution mais ne 

comprend pas les branchements. 

Matériau Diamètre (mm) Longueur (ml) 

Acier 100 446 

Amiante ciment 100 555 

Fonte 150 163 

Fonte 200 2429 

Inconnu 0 8528 

Inconnu 100 2350 

Inconnu 125 333 

Inconnu 150 334 

Inconnu 200 129 

Inconnu 26 49 

Inconnu 40 243 

Inconnu 60 4148 

Inconnu 80 2442 

Polyéthylène 250 29 

Polyéthylène 50 523 

Polyéthylène 63 454 

Polyéthylène 90 92 

Pvc 100 318 

Pvc 110 19281 

Pvc 125 1832 

Pvc 140 6636 

Pvc 160 3365 

Pvc 200 9 

Pvc 32 42 

Pvc 40 976 

Pvc 50 5696 

Pvc 63 5710 

Pvc 75 290 

Pvc 80 22 

Pvc 90 7904 

Total  75328 

 

Linéaire par commune 

Commune Linéaire Total (ml) 

NEUILLE PONT PIERRE 75 328 
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Répartition par matériau, diamètre et âge 

Matériau Diamètre Inconnu <1930 
1950-
1959 

1960-
1969 

1970-
1979 

1980-
1999 

1990-
1999 

2000-
2009 

2010-
2020 

2021 Linéaire Total (ml) 

Acier 100  446                    446 

Amiante ciment 100  555                    555 

Fonte 150  22      141              163 

Fonte 200                 2 381   2 381 

Inconnu 0 7 776        16          175 7 967 

Inconnu 100 2 350                   2 350 

Inconnu 125  333                    333 

Inconnu 150  334                    334 

Inconnu 200  139        39            178 

Inconnu 26        49              49 

Inconnu 40  243                    243 

Inconnu 60 4 148                   4 148 

Inconnu 80 2 714                   2 714 

Polyéthylène 250                  29    29 

Polyéthylène 50  197                326    523 

Polyéthylène 63  454                    454 

Polyéthylène 90                92      92 

Pvc 100                  318    318 

Pvc 110 14 197     1 030   2 933    22  606  100 18 888 

Pvc 125  867                456   1 323 

Pvc 140 5 981      452    203         6 636 

Pvc 160 1 217              489 1 658   3 364 

Pvc 200                9      9 

Pvc 32  42                    42 

Pvc 40  976                    976 

Pvc 50 4 391      304   1 129         5 824 

Pvc 63 4 688      334    465      221   5 708 

Pvc 75  290                    290 

Pvc 80  22                    22 

Pvc 90 7 487          288      129   7 904 

 

Les équipements de réseau 

Type équipement Nombre 

Boite à boues 1 

Clapet 1 

Compteur 14 

Defense incendie 1 

Manchon 14 

Noeud simple 75 

Plaque d'extrémité 3 

Prise en charge 178 

Té 167 

Vanne / Robinet 303 

Ventouse 26 

Vidange / Purge 88 
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Inventaire 

Le détail, équipement par équipement, peut être fourni, sur demande, par le délégataire. 

J3g +VO`l3pcg 
Diamètre 

Age 
<=15mm 20mm 25mm 30mm 40mm 50mm >50mm Total 

2 48 0 0 0 0 0 1 49 

3 80 0 0 3 1 0 1 85 

4 55 3 0 0 0 0 0 58 

5 59 1 0 0 1 0 1 62 

6 66 2 0 0 2 0 0 70 

7 113 2 0 0 0 0 0 115 

8 19 0 0 0 1 0 0 20 

9 77 1 0 3 0 0 0 81 

10 72 4 0 0 0 0 0 76 

11 30 0 0 0 0 0 0 30 

12 20 1 0 0 0 0 0 21 

13 14 0 0 0 0 1 0 15 

14 39 0 0 0 0 0 0 39 

15 24 0 0 0 0 0 0 24 

16 32 0 0 0 0 0 0 32 

17 54 0 0 0 0 0 0 54 

18 59 0 0 0 1 0 0 60 

19 104 0 0 0 1 0 0 105 

20 30 0 0 0 0 0 0 30 

21 49 0 0 0 0 0 0 49 

22 36 0 0 0 0 0 0 36 

>22 69 0 0 0 5 0 0 74 

Total 1149 14 0 6 12 1 3 1185 
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ĩĩ J3g3cy@+3p pg =3cg 
,ÅÕÒ ÓÁÔÉÓÆÁÃÔÉÏÎ ÁÕ ÃĞÕÒ ÄÅ ÎÏÓ ÐÒïÏÃÃÕÐÁÔÉÏÎÓ 
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J =3gl@VP+J@3Pl3J3 
Les branchements par commune :  

Le Branchement : Il s'agit de l'ensemble de canalisations et d'équipements qui relient la partie publique du réseau de 

distribution d'eau au réseau de distribution privé d'un client. Les équipements installés comprennent au minimum un 

robinet d'arrêt d'eau et un compteur. 

Le Compteur : C'est un équipement intégré au branchement qui permet de mesurer le volume d'eau consommé par le 

branchement. 

Commune 2020 2021 2022 2023 2024 
Evolution 

n/n-1 

NEUILLE-
PONT-
PIERRE 

1 115 1 135 1 155 1 184 1 184 0% 

 

Les clients par commune :  

Le Client : C'est une personne physique ou morale qui consomme de l'eau et qui a au moins un contrat-client le liant avec le 

service de distribution de l'eau. 

Commune 2020 2021 2022 2023 2024 
Evolution 

n/n-1 

NEUILLE-
PONT-
PIERRE 

1 078 1 093 1 109 1 137 1 138 0,1% 

 

Les volumes consommés comptabilisés par commune sur la période de relève :  

 

Commune 2020 2021 2022 2023 2024 
Evolution 

n/n-1 

NEUILLE-
PONT-
PIERRE 

93 322 112 116 102 768 100 543 109 100 8,5% 

 

Les volumes par commune  ramenés sur 365 jours :   

Attention : Dans le calcul du rendement de réseau, en application du décret de décembre 2013, les volumes au niveau de la 

synthèse et ceux présentés ci-dessous sont ramenés sur 365 jours.  

 2020 2021 2022 2023 2024 Evolution 

NEUILLE-PONT-PIERRE 97 881 105 199 105 663 101 939 106 191 4,2% 
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Caractéristiques des consommations hors Vente En Gros (VEG) 

Commune Nb branchements sans consommation Nb branchements avec consommation 

NEUILLE-
PONT-PIERRE 

69 1115 

 

 

Les consommations par tranche 

Les branchements par tranche  

Nombre de branchements Particuliers et autres Communaux 

Commune 2024 
Dont < 200 m3 / an 

(tranche 1) 

Dont 200 < conso 
< 6000 m3/an 
(tranche 2) 

Dont > 6000 m3/an 
(tranche 3) 

Communaux 

NEUILLE-PONT-
PIERRE 

1 184 1 086 71 0 27 

Repartition (%) - 91,72 6 0 2,28 

Total 1 184 1 086 71 0 27 
 

Les volumes consommés comptabilisés par tranche  

Volumes consommés comptabilisés Particuliers et autres Communaux 

Commune 2024 
Dont < 200 m3 / an 

(tranche 1) 

Dont 200 < conso 
< 6000 m3/an 
(tranche 2) 

Dont > 6000 m3/an 
(tranche 3) 

Communaux 

NEUILLE-PONT-
PIERRE 

109 100 68 142 36 295 0 4 663 

Total de la 
collectivité 

109 100 68 142 36 295 0 4 663 

Consommation 
moyenne par TYPE 
de branchement 

92,15 62,75 511,2 0 172,7 

 

  

6%

94%

Nb branchements sans consommation Nb branchements avec consommation
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Spectre des consommations  

Tranche 
Volumes Consommés comptabilisés 

par tranche en m3 
Nombre de branchements 

moins de 50 m3 10890 501 

de 50 à 100 m3 26876 370 

de 100 à 150 m3 21146 177 

de 150 à 200 m3 10317 60 

de 200 à 250 m3 4925 22 

de 250 à 300 m3 3921 15 

de 300 à 350 m3 1542 5 

de 350 à 400 m3 392 1 

de 400 à 450 m3 2593 6 

de 450 à 500 m3 461 1 

de 500 à 550 m3 2647 5 

de 550 à 600 m3 1118 2 

de 600 à 650 m3 630 1 

de 650 à 700 m3 688 1 

plus de 750 m3 20954 17 
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J< +lpc3ĩĪĨOī 
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PVl3 /3 + J+pJ /3 c3y@g@VP /p `c@  /3 Jŵ3 p 3l < +lpc3gĩĪĨOī 
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ĩĪ *@J P/3Jŵ +l@y@l3/3+3ll3PP33 

Un regard sur notre activité 
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J3g yVJpO3g /ŵ3 p 
Attention : Les données présentées ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǎƻƴǘ ŜȄǇǊƛƳŞŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŎŀƭŜƴŘŀƛǊŜǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ƭŜǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ 

de détails mensuels. 

Les volumes produits sont les volumes issus des ouvrages du service et introduits dans le réseau de distribution. 
Les volumes importés sont les volumes d'eau en provenance d'un service d'eau extérieur. 
Les volumes exportés sont les volumes d'eau livrés à un service d'eau extérieur. 

{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎŀƭŜƴŘŀƛǊŜ 

6ÏÌÕÍÅÓ ÍÉÓ ÅÎ ÄÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ  6ÏÌÕÍÅÓ ÐÒÏÄÕÉÔÓ  6ÏÌÕÍÅÓ ÉÍÐÏÒÔïÓ  6ÏÌÕÍÅÓ ÅØÐÏÒÔïÓ 

Volumes en (m3) 2020 2021 2022 2023 2024 Evolution N/N-1 

Volume produit 139 283 123 441 120 892 127 033 138 454 9% 

Volume importé 1 079 0 966 11 2 -81,8% 

Volume exporté 27 170 0 471 175 509 190,9% 

Volume mis en distribution 113 192 123 441 121 387 126 869 137 947 8,7% 

Volumes mensuels en (m3) sur 5 années consécutives 

Mois 2020 2021 2022 2023 2024 Evolution N/N-1 

Janvier 6 361 10 126 8 051 10 756 8 058 -25,1% 

Février 7 235 11 466 8 457 9 561 13 082 36,8% 

Mars 8 365 8 314 9 302 8 586 13 078 52,3% 

Avril 9 135 9 646 11 164 10 654 14 060 32% 

Mai 10 701 9 962 10 605 8 980 12 628 40,6% 

Juin 10 248 13 080 9 689 11 163 10 058 -9,9% 

Juillet 16 387 6 998 12 306 9 774 12 699 29,9% 

Aout 13 005 12 136 12 222 15 200 12 572 -17,3% 

Septembre 8 609 10 330 10 750 6 482 9 488 46,4% 

Octobre 6 148 9 166 10 652 10 329 9 448 -8,5% 

Novembre 8 144 7 924 10 654 11 806 12 644 7,1% 

Décembre 8 854 14 293 7 535 13 578 10 132 -25,4% 

Total 113 192 123 441 121 387 126 869 137 947 8,73% 

 

Représentation graphique des volumes mensuels ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎŀƭŜƴŘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ  
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Les volumes prélevés mensuels par ressource 

Les volumes prélevés ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ŜȄƘŀǳǊŜǎ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ōǊǳǘŜǎ όŎŀǇǘŀƎŜΣ Ǉǳƛǘǎ ŜǘŎΧύΦ 

Forage F1 - La Jeunière - NEUILLE PONT PIERRE - Exhaure F1 

 Janv. Févr. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Total 

2023 6 737 5 931 5 340 6 575 4 566 8 051 6 124 9 565 4 192 9 311 4 450 9 347 80 189 

2024 141 9 234 8 392 8 909 6 898 6 829 6 626 6 559 7 746 5 016 7 596 6 535 80 481 
 

Station de Pompage La Chaponnerie - NEUILLE PONT PIERRE - Exhaure F2 

 Janv. Févr. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Total 

2023 3 793 3 389 3 072 3 848 3 225 4 021 3 451 5 386 2 359 3 577 4 172 3 898 44 191 

2024 6 487 4 931 4 639 4 683 5 640 4 468 4 580 4 534 3 474 4 465 4 780 3 676 56 357 
 

Les volumes produits mensuels par ressource 

Les volumes produits sont les volumes générés par les installations de production du service en vue d'être injectés dans le 
réseau de distribution. Les volumes de service au sein de l'unité de production ne sont pas inclus dans les volumes produits. En 
fonction des circonstances, ces volumes sont enregistrés à l'une des étapes suivantes : 

- A la sortie de l'usine de traitement, 
- A la sortie de la station de pompage en cas de désinfection simple, 
- A la sortie du réservoir en cas d'alimentation gravitaire avec désinfection simple. 

 
Par conséquent, ces volumes peuvent différer de ceux prélevés dans l'environnement naturel. 
 

Station de Pompage La Chaponnerie - NEUILLE PONT PIERRE - Exhaure général 

 Janv. Févr. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Total 

2023 10 756 9 553 8 586 10 654 8 980 11 310 9 774 15 200 6 507 10 329 11 806 13 578 127 033 

2024 8 210 13 082 13 078 14 060 12 628 10 058 12 699 12 572 9 843 9 448 12 644 10 132 138 454 
 

Les volumes importés mensuels par ressource 

Volumes importés : volumes achetés en gros à d'autres services, y compris à titre provisoire ou de secours. Les volumes achetés 

en gros sont les volumes d'eau potable provenant de services de distribution d'eau externe.  

{ƛ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŀŘƘŞǎƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŦƻǳǊƴƛ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ şǘǊŜ 

comptabilisé comme importé.  

 

Comptage Import Neuvy Le Roi - NEUILLE PONT PIERRE - IP Neuvy vers Neuillé PP 

 Janv. Févr. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Total 

2023 0 8 0 0 0 3 0 0 0 0 0 0 11 

2024 1 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 2 
 

Les volumes exportés mensuels par ressource 

Volumes exportés concernent l'approvisionnement en eau potable fourni à un autre service.  
 

Comptage Export vers Semblançay - NEUILLE PONT PIERRE - XP Neuillé PP vers 

Samblançay 

 Janv. Févr. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Total 

2023 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

2024 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
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Comptage Export vers Sonzay - NEUILLE PONT PIERRE - XP Neuillé PP vers Sonzay 

 Janv. Févr. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Total 

2023 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

2024 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
 

Comptage Import Neuvy Le Roi - NEUILLE PONT PIERRE - XP Neuillé PP vers Neuvy 

 Janv. Févr. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Total 

2023 0 0 0 0 0 150 0 0 25 0 0 0 175 

2024 153 0 0 0 0 0 0 0 356 0 0 0 509 
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J3g @P/@+ l3pcg 
Attention : Pour le calcul des indicateurs ci-dessous, les volumes utilisés sont extrapolés sur la période de relève puis 

ramenés sur 365j afin de se conformer au décret n°2007-675 et arrêté du 2 mai 2007 des indicateurs du maire. 

 

Définitions des notions utilisées pour les indicateurs :  
Les volumes produits sont les volumes issus des ouvrages du service et introduits dans le réseau de distribution. 
Les volumes importés sont les volumes d'eau en provenance d'un service d'eau extérieur. 
Les volumes exportés sont les volumes d'eau livrés à un service d'eau extérieur. 
Les volumes mis en distribution correspondent à la somme des volumes produits et importés, auxquels on soustrait les volumes exportés. 
Les volumes consommés autorisés sont la somme des volumes consommés comptabilisés hors vente en gros sur 365 jours, des volumes sans 
comptage (essai de poteaux d'incendie, arrosage, ...) et des volumes de service du réseau (purges, nettoyage de réservoirs, ...). 
Les volumes consommés comptabilisés sont les volumes d'eau potable consommés comptabilisés par les clients du périmètre de votre contrat 
ƴΩƛƴŎƭǳŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ŘϥŜŀǳ Ŝƴ ƎǊƻǎ Ŝǘκƻǳ ƭŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ŜȄǇƻǊǘŞǎΦ 

Le Rendement IDM (Indicateur du maire) 

 

ὙὩὲὨὩάὩὲὸ ὍὈὓ 
ὠέὰόάὩί ὧέὲίέάάïί ὥόὸέὶὭίïί ὠέὰόάὩί ὺὩὲὨόί Ὡὲ Ὣὶέί

ὠέὰόάὩί ὴὶέὨόὭὸίὠέὰόάὩί ὥὧὬὩὸïί Ὡὲ Ὣὶέί
 

 

 2023 2024 Evolution N/N-1 

Volume produit 121 944 140 220 15% 

Volume acheté en gros 11 2 -81,8% 

Volume vendu en gros 177 495 179,7% 

Volume consommé 

autorisé 

102 644 112 894 10% 

Rendement IDM (%) 84,31 80,86 -4,1% 
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Le Rendement Primaire 

 

ὙὩὲὨὩάὩὲὸ  ὴὶὭάὥὭὶὩ  
ὠέὰόάὩί ὧέὲίέάάïÓ ὧέάὴὸὥὦὭὰὭίïί

ὠέὰόάὩί άὭί Ὡὲ ὨὭίὸὶὭὦόὸὭέὲ
 

 

 2023 2024 Evolution N/N-1 

Volume produit 121 944 140 220 15% 

Volume acheté en gros 11 2 -81,8% 

Volume vendu en gros 177 495 179,7% 

Volume mis en distribution 121 778 139 727 14,7% 

Volume consommé 101 939 106 191 4,2% 

Rendement primaire (%) 83,71 76 -9,2% 
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[ΩIndice Linéaire de Pertes 

[ΩLƴŘƛŎŜ [ƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ tŜǊǘŜǎ (ILP) indique les volumes perdus par jour et par kilomètre de réseau.  
Cet indicateur permet de quantifier, par kilomètre de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommés. Il permet de mesurer la performance du réseau en fonction de sa nature. 
 

ὍὲὨὭὧὩ ὰὭὲïὥὭὶὩ ὨὩ ὴὩὶὸὩί Ὅὒὖ
ὠέὰόάὩί άὭί Ὡὲ ὨὭίὸὶὭὦόὸὭέὲὠέὰόάὩί ὧέὲίέάάïÓ ὥόὸέὶὭίïÓ 

ὒὭὲïὥὭὶὩ ὨὩ ὶïίὩὥόzσφυὮ
 

 

 2023 2024 
Evolution 

N/N-1 

Volume produit 121 944 140 220 15% 

Volume acheté en gros 11 2 -81,8% 

Volume vendu en gros 177 495 179,7% 

Volume mis en distribution 121 778 139 727 14,7% 

Volume consommé 

autorisé 
102 644 112 894 10% 

Linéaire du réseau 74 75 1,4% 

Indice linéaire de pertes 

(en m3/km/j) 
0,7 0,98 38,5% 
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[ΩIndice Linéaire de Volumes Non Comptés 

[ΩLƴŘƛŎŜ [ƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜǎ ǾƻƭǳƳŜǎ ƴƻƴ ŎƻƳǇǘŞǎ (ILVNC) correspond au ratio des volumes non comptés par jour, par kilomètre de 
réseau.  
 
Cet indicateur permet de quantifier, par kilomètre de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l'objet 
Řϥǳƴ ŎƻƳǇǘŀƎŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŀǳȄ ŀōƻƴƴŞǎΦ {ŀ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ǎƻƴ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǊŜŦƭŝǘŜƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ 
comptage aux points de livraison et l'efficacité de la gestion du réseau. 
 

ὍὲὨὭὧὩ ὰὭὲïὥὭὶὩ ὨὩ ὺέὰόάὩί ὲέὲ ὧέάὴὸïί Ὅὒὠὔὅ
ὠέὰόάὩί άὭί Ὡὲ ὨὭίὸὶὭὦόὸὭέὲὠέὰόάὩί ὧέὲίέάάïÓ 

ὒὭὲïὥὭὶὩ ὨὩ ὶïίὩὥόzσφυὮ
 

 

 2023 2024 
Evolution 

N/N-1 

Volume produit 121 944 140 220 15% 

Volume acheté en gros 11 2 -81,8% 

Volume vendu en gros 177 495 179,7% 

Volume mis en 

distribution 
121 778 139 727 14,7% 

Volume consommé 101 939 106 191 4,2% 

Linéaire du réseau 74 75 1,4% 

Indice linéaire de volume 

non compté 
0,73 1,22 67% 
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[ΩIndice Linéaire de Consommation 

LΩLƴŘƛŎŜ [ƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ (ILC) correspond au ratio des volumes consommés autorisés et des volumes exportés par 
kilomètre de réseau. 
 
Ce ratio est utilisé pour évaluer la conformité du rendement du réseau. 
 

ὍὲὨὭὧὩ ὰὭὲïὥὭὶὩ ὨὩ ὧέὲίέάάὥὸὭέὲ Ὅὒὅ
ὠέὰόάὩί ὧέὲίέάάïί ὥόὸέὶὭίïί ὠέὰόάὩί Ὡὼὴέὶὸïί

ὒὭὲïὥὭὶὩ ὨὩ ὶïίὩὥόzσφυὮ
 

 

 2023 2024 
Evolution 

N/N-1 

Volume produit 121 944 140 220 15% 

Volume acheté en gros 11 2 -81,8% 

Volume vendu en gros 177 495 179,7% 

Volume mis en distribution 121 778 139 727 14,7% 

Volume consommé autorisé 102 644 112 894 10% 

Linéaire du réseau 74 75 1,4% 

Indice linéaire de consommation 

(m3/km/j) 
3,78 4,12 9% 
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+VPgVOO l@VP /ŵ3P3c=@3 

Le tableau ci-après présente les consommations d'énergie calculées à partir de la facturation du distributeur pour l'ensemble 
du contrat au cours de l'exercice, et prennent en compte toutes les corrections de facturation :  avoirs et rattrapages. 
 

 2023 2024 

Forage F1 - La Jeunière - NEUILLE PONT PIERRE 9 011 9 043 

Réservoir Bellevue (Ancienne station) - NEUILLE PONT PIERRE 68 59 

Station de Pompage La Chaponnerie - NEUILLE PONT PIERRE 38 822 48 797 

Total 47 901 57 899 

 

Les sites avec des consommations négatives sont des ex tarifs bleus où la facturation est basée sur des estimations de 
consommation. Lors de la relève terrain ENEDIS, ces estimations sont régularisées et peuvent être négatives dans les cas où 
elles ont été fortement surestimées en année n-1.  
 

SAUR a travaillé étroitement avec ENEDIS ces dernières années afin de faciliter le déploiement du compteur LINKY sur vos 
sites. A ce jour, 99% du parc de compteurs électriques ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ǇŀǊ {!¦w ǎƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞǎ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇǘŜǳǊ [LbY¸Φ 
 

+VPgVOO l@VP /3 c3 +l@<g 

Installation Réactif 2023 2024 

 

Unité 

 

Station de Pompage La Chaponnerie - NEUILLE PONT PIERRE Chlore 147 49 kg 
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ĩī J bp J@l3/3Jŵ3 p/@glc@*p33 

,Á ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕȟ ÎÏÔÒÅ priorité  
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Jŵ3 p *cpl3 

{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ōǊǳǘŜ 

bŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ bƻƳōǊŜ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ŀƴŀƭȅǎŞǎ ό!w{ύ bƻƳōǊŜ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ŀƴŀƭȅǎŞǎ ό9ȄǇƭƻƛǘŀƴǘύ 

Bactériologique 1 0 

Physico-chimique 1 12 

Nombre total 
d'échantillons 

1 12 

 

Jŵ3 p/@glc@*p33 

{ȅƴǘƘŝǎŜ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ 

Nature de 
ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ 

Nombre 
ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ 

analysés 
(ARS) 

Nombre 
ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ 

conformes 
(ARS) 

% 
Conformité 

(ARS) 

Nombre 
ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ 

analysés 
(Exploitant) 

Nombre 
ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ 

conformes 
(Exploitant) 

% 
Conformité 
(Exploitant) 

Bactériologique 12 12 100 2 2 100 

Physico-
chimique 

12 12 100 14 14 100 

Nombre total 
d'échantillons 

12 12 100 14 14 100 

 

g¡Pl?3g3 

[Ŝǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнп ŘŞƳƻƴǘǊŜƴǘ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ 

vigueur. 
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PVpy3JJ3/@c3+l@y33pcV`33PP3 

La nouvelle Directive Européenne (UE) 2020/2184, relative à la qualité des eaux destinées à la consommation humaine, est 

ǇŀǊǳŜ ŀǳ WƻǳǊƴŀƭ hŦŦƛŎƛŜƭ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƭŜ но ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнлΦ 

[Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ ǘŜȄǘŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ ǊƻōƛƴŜǘ Ŝǘ ǎǳƛǘ Ŏƛƴǉ ŀȄŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ : 

¶ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎΣ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ мŝǊŜ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ζ [ΩŜŀǳΣ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ƘǳƳŀƛƴ ». 

¶ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Řǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ŀǳ ǊƻōƛƴŜǘΣ ŦƻƴŘŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ǇƻǳǊ ǊŜǇŞǊŜǊ 
et traiter ces derniers de façon proactive. 

¶ ƭϥŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ Ł ǎǳƛǾǊŜ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭϥŜŀǳΣ ōŀǎŞ ǎǳǊ ǳƴ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩha{ 
pour la mise à jour des paramètres et des valeurs paramétriques. 

¶ l'harmonisation entre les Etats membres des dispositions des matériaux en contact avec l'eau potable.  

¶ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
ǇƻǘŀōƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ Řǳ ǊƻōƛƴŜǘΦ 

 

Les 14 premiers arrêtés de la directive eau potable ont été publiés 

!ǇǊŝǎ ǎŀ ǘǊŀŘǳŎǘƛƻƴ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎΣ Ŝǘ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ нн ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнн όƴϲнлнн-1611) et de deux 

décrets (2022-1720 et N°2022-мтнмύ Řǳ нф ŘŞŎŜƳōǊŜ нлннΣ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ нлнлκнмуп ǎΩŜǎǘ Ƴƛǎ 

en place en 2023. De nombreux arrêtés se rapportant à cette directive ont été publiés dès le mois de janvier sans que ne 

soient toutefois précisé les moyens financiers alloués aux collectivités pour la mise en place de ces nouvelles dispositions. 

¶ [ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ о ƧŀƴǾƛŜǊ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ est également paru au JO du 11 janvier 
2023.  

- Il précise les modalités de sa mise en place par les personnes responsables de la production et de la 
ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ όtwt59ύ 

- Sa mise en place devra être effective avant le 12 juillet 2027 pour les zones de captage et avant le 12 
ƧŀƴǾƛŜǊ нлнф ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΦ 

- Lƭ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ с ŀƴǎ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
avant chaque mise à jour. 

- [Ŝ ǘŜȄǘŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŜǎ ŦƛƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŘŀƴƎŜǊǎ 
Ŝǘ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŘŞǘŞǊƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞŜΣ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Σ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ 
les risques associés (ces risques sont soit qualitatif soit quantitatif si ils agissent indirectement sur la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳύ Ŝǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŀ ŦŀƛǎŀōƛƭƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 
Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŀǳǊŀ ŞǘŞ ŞǇǊƻǳǾŞŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƻǳ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ŎŜǎ Ǌƛsques à un niveau 
acceptable.  

- 9ƴ ŀƴƴŜȄŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΦ 

- {!¦w ŀƴǘƛŎƛǇŜ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ réglementaires. En particulier, SAUR pourra être votre 
partenaire et vous accompagner pour la mise en place de votre Plan de Gestion de la Sécurité Sanitaire 
ŘŜ ƭΩ9ŀǳ όtD{{9ύΦ 
 

мо ŀǊǊşǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊǳǎ ŘŞōǳǘ нлно : 
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¶ !ǊǊşǘŞ Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнн ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мм ƧŀƴǾƛŜǊ нллт relatif aux limites et références de qualité des 
eaux brutes et des eaux destinées à la consommation humaine mentionnées au articles R.1321-2, R .1321-3, 
R.1321-7 et R.1321-38 du code de la santé publique 

- Principales dispositions transposées : 
Á Intégration de nouveaux paramètres et des exigences de qualité associées : sous-produits de la 

désinfection, chlorates, chlorites, acides haloacétiques, composés perfluorés, bisphénol A, 
uranium chimique, microcystines. 

Á Normes de qualité relevées pour : antimoine, bore, sélénium. 
Á Normes de qualité abaissées pour : plomb, chrome. 
Á Normes précisées pour : métabolites de pesticides. 
Á Introduction des valeurs indicatives Ą utilisation pour les métabolites de pesticides non 

pertinents 
Á Introduction des valeurs de vigilance  

¶ Principales évolutions pour les exigences de qualité en eaux distribuées 

 

¶ !ǊǊşǘŞ Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнн ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нр ƴƻǾŜƳōǊŜ нлло relatif aux modalités de demande de 
ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƳƛƴŞǊŀƭŜǎ 
naturelles pris en application des articles R.1321-31 à R.1321-36 du code de la santé publique 

¶ Arrêté du 30 décembre 2022 ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǘŜǎǘǎ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ 
ŜȄŜǊŎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ 
doivent satisfaire les laboratoires réalisant ce programme, en application des articles R.1321-23 et R.1321-24 du 
code de la santé publique 
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- Le programme de tests et d'analyses de la surveillance est défini sur la base d'une analyse des dangers 
que peuvent présenter les installations du système de production et de distribution d'eau, réalisée dans 
le cadre du PGSSE. 

- Réévaluation a minima tous les 6 ans. 
- Il doit comprendre la surveillance des paramètres : 

Á turbidité, notamment afin de vérifier l'efficacité de l'élimination physique au moyen de 
procédés de filtration ; 

Á coliphages somatiques, afin de vérifier, si nécessaire, l'efficacité des procédés de traitement des 
eaux brutes contre les virus pathogènes ; 

Á chlore et sous-produits de désinfection, afin d'évaluer l'efficacité du traitement de désinfection, 
ainsi que la rémanence du chlore et la présence de sous-produits de la désinfection en tout 
point et jusqu'au bout du réseau de distribution, lorsqu'untraitement de désinfection est mis 
en oeuvre ; 

Á équilibre calco-carbonique, afin de prévenir ou d'anticiper les phénomènes de corrosion ou 
d'entartrage des réseaux dedistribution et une éventuelle dégradation de la qualité de l'eau 
dans le réseau ; 

Á tout autre paramètre caractéristique d'une dégradation de la qualité de l'eau prélevée ou d'une 
dégradation de la qualité de l'eau au cours de sa distribution tel que le chlorure de vinyle 
monomère, au regard des limites de qualité fixées dans l'arrêté du 11 janvier 2007 modifié 
susvisé et relatif aux limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux destinées à la 
consommation humaine. 

¶ !ǊǊşǘŞ Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнн ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нм ƴƻǾŜƳōǊŜ нллт relatif aux modalités de prise en compte de 
la surveillance des eaux destinées à la consommation humaine dans le cadre du contrôle sanitaire, pris en 
ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмонм-24 du code de la santé publique 

¶ !ǊǊşǘŞ Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнн ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нл Ƨǳƛƴ нллт relatif à la constitution du dossier de demande 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ǳƴŜ Ŝŀǳ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜ ƻǳ ǳƴŜ Ŝŀǳ ǊŜƴŘǳŜ ǇƻǘŀōƭŜ ǇŀǊ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘŜ 
conditionnement 

¶ !ǊǊşǘŞ Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнн ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мм ƧŀƴǾƛŜǊ нллт relatif au programme de prélèvement et 
ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŦƻǳǊƴƛŜǎ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ 
R.1321-10, R.1321-15 et R.1321-16 du code de la santé publique 

- Ce texte établit le programme du contrôle sanitaire assuré par les agences régionales de santé pour les 
eaux brutes utilisées pour la production d'eau destinées à la consommation humaine et pour les eaux 
destinées à la consommation humaine. 

- Lƭ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ǘȅǇŜǎ Ł ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ όŜŀǳȄ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ ƻǳ 
superficielle), sur les points de mise en distribution, et au robinet du consommateur. 

- Lƭ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ Ŝƴ 
fonction du débit (en m3/jour). 

- Il entrera en vigueur le 1er janvier 2026. 

¶ Arrêté du 30 décembre 2022 ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ƭƛŞǎ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ 
destinée à la consommation humaine 

¶ !ǊǊşǘŞ Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнн ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мм ƧŀƴǾƛŜǊ нллт relatif au programme de prélèvements et 
ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴŜ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ 
distribution publique, pris en application des articles R.1321-10, R.1321-15 et R.1321-16 du code de la santé 
publique 

¶ !ǊǊşǘŞ Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнн ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мф ƻŎǘƻōǊŜ нлмт ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ 
le cadre de la réalisation du contrôle sanitaire des eaux 

¶ !ǊǊşǘŞ Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнн ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нн ƻŎǘƻōǊŜ нлмо relatif aux analyses de contrôle sanitaire et de 
surveillance des eaux conditionnées et des eaux minérales naturelles utilisées à des fins thérapeutiques dans un 
établissement thermal ou distribuées en buvette publique 

¶ Arrêté du 30 décembre 2022 relatif aux conditions auxquelles doivent satisfaire les laboratoires réalisant les 
prélèvements et les analyses de surveillance des eaux conditionnées et des eaux minérales naturelles utilisées à 
des fins thérapeutiques dans un établissement thermal ou distribuées en buvette publique 

¶ !ǊǊşǘŞ Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнн ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ р ƧǳƛƭƭŜǘ нлмс ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎ 
pour la réalisation des prélèvements et des analyses du contrôle sanitaire des eaux 

¶ !ǊǊşǘŞ Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнн ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мŜǊ février 2010 relatif à la surveillance des légionnelles dans les 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ 

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǾƛŜƴŘǊƻƴǘ ǘǊŀƴǎǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ό¦9ύ 

2020/2184, en particulier les articles suivants : 

¶ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ пΦоΣ ŘŞŘƛŞ Ł ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ǇŜǊǘŜǎ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀǳȄ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ŦǳƛǘŜ ŘΩŜŀǳ 
sur leur territoire, pour les services >10 000 m3/j ou >50 ллл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 5ΩƛŎƛ нлнуΣ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŦƛȄŜǊŀ 
un seuil au-delà duquŜƭ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳƛǘŜǎ ǎŜǊŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ  
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¶ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ мм ŦƛȄŜ Ŝǘ ǳƴƛŦƻǊƳƛǎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ƳƛƴƛƳŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳ ŘŜǎǘƛƴŞŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜΦ  

¶ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ мс ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŞǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΦ [Ŝǎ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŜƴƧƻƛƴǘǎ Ł 
ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭϥŜŀǳΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎΣ  

¶ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ мт ǾƛǎŜ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƛŀƴŎŜ Řǳ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ Ŝƴ ƭΩŜŀǳ Řǳ ǊƻōƛƴŜǘ Ŝǘ ǎŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ǎŜǎ 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ όǉǳŀƭƛǘŞΣ ǇǊƛȄΣ 
ǾƻƭǳƳŜΣ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Χύ 

O3l *VJ@l3g /3 `3gl@+@/3g 

[ΩEVOLUTION DE LA REGLEMENTATION 

Comment définit-on la liste des pesticides et métabolites recherchés ? 

¶ [ŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Ł ǊŜŎƘŜǊŎƘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǊǊşǘŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ 

¶ Compte-tenu du nombre élevé de molécules de pesticides étant ou ayant été autorisées/utilisées et de la diversité 
des contextes régionaux, le choix des molécules est effectué par chaque ARS et est révisé régulièrement. 

¶ Il est ainsi tenu compte des activités et usages agricoles, des surfaces cultivées, de la probabilité de les retrouver 
dans les eaux et de leur toxicité sur la santé humaine. 

Comment surveille-t-on les pesticides et leurs métabolites ? 

[Ŝǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ /ƻŘŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ 

ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ нлнлκнмупΦ [ŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ !w{ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŎƻƳǇŀǊŜ ƭŜǎ 

concentratƛƻƴǎ ǊŜǘǊƻǳǾŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜǎ Ł ŎŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 

N°DGS/EA4/2020/177 du 18 décembre 2020 : 

Pour les métabolites PERTINENTS et les pesticides : 

¶ La limite de qualité (LQ) : 
- лΣм ҡƎκƭ ǇŀǊ ƳƻƭŞŎǳƭŜ όǎŀǳŦ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭŘǊƛƴŜΣ ƭŀ ŘƛŜƭŘǊƛƴŜΣ ƭΩƘŜǇǘŀŎƘƭƻǊŜ Ŝǘ ƭΩƘŜǇǘŀŎƘƭƻǊŞǇƻȄȅŘŜ Υ лΣло ҡƎκƭύ 

et 0,5 µg/l pour la somme des molécules mises en évidence. 
- [ΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ǊŞǇƻƴŘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ 
- Ces valeurs réglementaires ont été établies dans un objectif de lutte contre la pollution de la ressource 

Ŝǘ ƴƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ǘƻȄƛŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞΦ 

¶ La valeur sanitaire maximale (Vmax) : 
- /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴΣ ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ƭΩ!b{9{Σ ǇǊƻǇǊŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ƳƻƭŞŎǳƭŜΣ Ŝƴ ŘŜœŁ ŘŜ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭΩŜŀǳ ǇŜǳǘ 

şǘǊŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ ǎŀƴǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ŘΩŜŦŦŜǘ ƴŞŦŀǎǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ santé. 
- ! ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ƴΩşǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƭƛƳƛǘŞŜ όǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴύΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŘŜǎ 

actions de remédiation doivent être mises en place. 
Pour les métabolites NON-PERTINENTS : 

- bŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǳǊ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ Řƻƛǘ ǊŜǎǘŜǊ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ 
Ł ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƎǳƛŘŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ό±ƎǳƛŘŜύ ŘŞŦƛƴƛŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜ ǇŀǊ ƭΩ!b{9{Σ ƻǳ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ Ł 
une valeur indicative unique fixée à 0,9 µg/l. 
 

Comment sont déterminées les Vmax ? 

¶ Les ǾŀƭŜǳǊǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǎƻƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!b{9{ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǘƻȄƛŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ό±¢wύ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ŀŎǘƛǾŜǎ ƻǳ ƳŞǘŀōƻƭƛǘŜǎΣ Ŝƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇŀǊ ƭΩŜŀǳ 
ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴǎƻƳƳŜ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎer 10 % de la VTR. 

¶ tƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƭŀ ±ƳŀȄ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊǘǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
Řǳ ǊƻōƛƴŜǘ Ŝǘ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜΦ 

¶ /Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ 
scientifiques, en particulier quand des VTR sont actualisées, ou encore quand les méthodes de calculs sont revues. 
[ŀ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ±ƳŀȄΣ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ł ƭΩ!ƎŜƴŎŜ Ŝƴ нллтΣ ŀ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ ǊŞŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǾƛǎ ŘŜ нлмф 
en utilisant des données nationales récentes. 

¶ 5ŜǇǳƛǎ нллтΣ ŎŜ ǎƻƴǘ ǳƴ ǇŜǳ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нлл ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ±ƳŀȄΣ Řƻƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ 
нл ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ ! ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƭŜǎ ±ƳŀȄ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŜǎǉǳŜ ǘƻǳǘŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ 
de qualité de 0,1 µg/L (rares exceptions pour certains chlorés) 

¶ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ŘŜ ƭŀ ±ƳŀȄ ǇŀǊ ƭΩ!b{9{Σ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5D{ Řǳ нп Ƴŀƛ нлнн ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ 
ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ±ŀƭŜǳǊ {ŀƴƛǘŀƛǊŜ ¢ǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜ ό±{¢ύ ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
allemande  (Umweltbundesamt, UBA) 
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Mesures de gestion en cas de dépassement de la LQ 

[ΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5D{ Řǳ муκмнκнлнл ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ п ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Řǳ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ Υ 
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Principes de gestion des non-conformités 

 

Instruction DGS du 20 octobre 2023 

¶ tŀǊǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ 5D{ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !w{ Υ LƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ bϲ 5D{κ9!κнлноκмсл Řǳ 
20 octobre 2023 relative à « la gestion des risques sanitaires en cas de présence de pesticides et métabolites de 
ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 95/IΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞŜǎΦ » 

¶ Cŀƛǘ ǎǳƛǘŜ ŀǳȄ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǇŀǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ !w{ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ 
face à des valeurs particulièrement élevées de certaines molécules sans V max. 

¶ Les métabolites du Chloridazone et du Chlorothalonil sont particulièrement ciblés, car concernés par des 
ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜǎ ό±{¢ύ ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ нп Ƴŀƛ нлннΦ [ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƭƛǘǘŞǊŀƭŜ ŘŜǎ 
mesures de gestion impliquerait des ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŜƴǘŀƛƴŜǎ ŘŜ ƳƛƭƭƛŜǊǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire national. 

¶ Compte tenu de : 
- la ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜƭ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜΣ 

- ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ǎǳōǎŞǉǳŜƴǘ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΣ 

- ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩ¦9Σ 

- la prise en compte du rapport bénéfice/risque. 

¶ [ŀ 5D{ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŜ ŘƻƴŎ Ł ǎŜǎ !w{ ŘŜ ǎǳǊǎŜƻƛǊ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜΦ 
Č « approche de gestion proportionnée η ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

Č concerne également le cumul des substances 

¶ ¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ ŘŞŎƻǳƭŜ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ 
 

Les métabolites du Chlorothalonil 

Le Chlorothalonil est un fongicide qui a été utilisé en France depuis les années 70 sur de nombreuses grandes cultures : 

la vigne, le blé-ƻǊƎŜΣ ƭŜ ǇƻƛǎΣ ƭŀ ōŜǘǘŜǊŀǾŜΣ ƭŜ ǘƻǳǊƴŜǎƻƭΣ ƭŀ ǇƻƳƳŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜΣ ƭΩŀǾƻƛƴŜΣ ǎŜƛƎƭŜΣ ǘǊƛǘƛŎŀƭŜΣ ƎŀȊƻƴΣ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŘŜ 

pleins cƘŀƳǇǎ ǘȅǇŜ ŀƛƭΣ ƻƛƎƴƻƴΣ ƳŜƭƻƴΧ оф ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ƻƴǘ ƻōǘŜƴǳ ǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ ƛƴǘŜǊŘƛǘ Ł ƭŀ ǾŜƴǘŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝƴ нлмф ŀǾŜŎ ǳƴŜ Ŧƛƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ƴŀƛ нлнлΦ {Ŝǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ 

dégradation sont très persistants. 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ƳŞǘŀōƻƭƛǘŜǎ Řǳ ŎƘƭƻǊƻǘƘŀƭƻƴƛƭΣ ƭŜ wптмумм Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛǎǘŀƴǘ Ł ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ όŦƻǊƳŜ ŘΩŀŎƛŘŜ 

sulfonique ς la famille phénolique se dégrade beaucoup plus vite). 

[ŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƳŜƴŞŜ Ł ƎǊŀƴŘŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ǇŀǊ ƭΩ!b{9{ ŜƴǘǊŜ нлнл Ŝǘ нлнн ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ōǊǳǘŜǎ Ŝǘ ŜŀǳȄ ǘǊŀƛǘŞŜǎ 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ нл ҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜ ŘΩ95/I όмос ллл ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎύ ŀ ƳƻƴǘǊŞ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Řǳ 

wптмумм Řŀƴǎ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜnt sur 2 et un dépassement de 0.1 µg/l dans un tiers des échantillons



 

NEUILLE PONT PIERRE - AFF AEP ς Délégation de service public- Eau potable  76  

Fréquence de quantification des pesticides et métabolites en eau brute (EB) et eau traitée (ET) dans les eaux destinées à la consommation humaine - Campagne ANSES 2020-2022  
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[Ŝ ŎƘƭƻǊƻǘƘŀƭƻƴƛƭ wптмуммΣ ƳŞǘŀōƻƭƛǘŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘΣ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƭŀǎǎŞ ƭŜ нфκлпκнлнп Ŝƴ ƳŞǘŀōƻƭƛǘŜ ƴƻƴ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩǳƴŜ 

nouvelle molécule issue de la dégradation de la même ǎǳōǎǘŀƴŎŜ ŀŎǘƛǾŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŎƘƭƻǊƻǘƘŀƭƻƴƛƭ wпмтууу όƻǳ 

chlorothalonil SA) a été déclaré pertinent à la même date. 

5ŀƴǎ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ!b{9{Σ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ƳŞǘŀōƻƭƛǘŜ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŞǘŜŎǘŞ н ǾƻƛǊŜ о Ŧƻƛǎ Ƴƻƛƴǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ 

chlorothalonil R471811 et à des concentrations 4 à 5 fois plus faibles. 

 

Les métabolites du Chloridazone 

Le Chloridazone un herbicide de la famille des diazines qui a été utilisé principalement dans la culture des betteraves depuis 

ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ мфсл ƧǳǎǉǳΩŜƴ décembre 2020. 

Lƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ǇǊƻǳǾŞ ŘŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŎŀƴŎŞǊƛƎŝƴŜ ƻǳ ƳǳǘŀƎŝƴŜ ǇƻǳǊ ƭΩƘƻƳƳŜΦ [ΩŀǊǊşǘ ŘŜ ǎŀ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛŞ Ł ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 

ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊΦ 

Le desphényl-chloridazone (DPC) et le méthyl-desphényl-chloridazone (MDPC) sont deux produits de dégradation du 

ŎƘƭƻǊƛŘŀȊƻƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ ƻǳ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ όƳŞǘŀōƻƭƛǘŜǎύΦ 

9ƴ нллтΣ ƭΩ!ǳǘƻǊƛǘŞ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘǎ ό9C{!ύ ŞŎŀǊǘŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ŎŜǎ ŘŜǳȄ 

métabolites Ą toxicité comparable ou inférieure à celle de la chloridazone qui ne présente aucun potentiel cancérigène ou 

mutagène.  

9ƴ нлнлΣ ƭΩ!b{9{ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŘŜǎ ŦŀƛōƭŜǎǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜǎ ǘƻȄƛŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ą elle classe ces 2 métabolites 

PERTINENTS, par défaut (principe de précaution). 

tŀǎ ŘŜ ±ŀƭŜǳǊ {ŀƴƛǘŀƛǊŜ aŀȄƛƳǳƳ ό±ƳŀȄύ ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ƭΩ!b{9{ Ł ŘŀǘŜΣ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ 

le potentiel génotoxique du DPC et le MDPC. 

/ŜǊǘŀƛƴŜǎ !w{ ƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ŎŜǎ н ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ ŀǳ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩ!w{ I5C Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ Ƴŀƛ нлнмΦ 9ƴ 

ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ±ƳŀȄ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΣ ŜƭƭŜǎ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ό±Dtύ ŘŜ пп ҡƎκƭΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire 5 fois plus 

protective que ƭŀ ±ƳŀȄ ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ƭΩ!b{9{ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƻƭŞŎǳƭŜ ƳŝǊŜ ŘŜ ŎƘƭƻǊƛŘŀȊƻƴŜ όнннҡƎκƭύΦ 

/ŜǘǘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ŘŜǇǳƛǎ Ƨǳƛƴ нлннΣ ŘŀǘŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŀ ŦƛȄŞ ǳƴŜ 

valeur commune à toutes les régions. 

9ƴ Ƨǳƛƴ нлннΣ Ŝƴ ŀǘǘŜƴŘŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩ!b{9{ ŞǘŀōƭƛǎǎŜ ƭŀ ±ƳŀȄ ŘŜ ŎŜǎ н ƳŞǘŀōƻƭƛǘŜǎΣ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŦƛȄŜ ǳƴŜ ζ ǾŀƭŜǳǊ 

ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜ η Ł о ˃Ǝκ[Σ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎΦ 

9ƭƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ŎŜƭƭŜ ŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ƭΩ¦.! ό¦ƳǿŜƭǘōǳƴŘŜǎŀƳǘΣ ŀƎŜƴŎŜ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ Ŝƴ !ƭƭŜƳŀƎƴŜΦ ! ƴƻǘŜǊ 

ǉǳΩǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾŀƭŜǳǊ Ŝƴ !ƭƭŜƳŀƎƴŜ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ 

France, mais uniquemeƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇƻǊǘǎ Ŝƴ 

pesticides. 

[Ŝ лп Ƴŀƛ нлноΣ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŎƭŀǊŞŜǎ ƳŞǘŀōƻƭƛǘŜǎ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘǎ ǇŀǊ ƭΩ!b{9{ Ŝǘ ƭŜ нр ƧǳƛƭƭŜǘ нлнп ŘŜǎ ±ŀƭŜǳǊǎ 

Sanitaires Maximum (Vmax) ont été déterminées permettant une gestion sanitaire classique de ces deux molécules en cas 

de dépassement des limites de qualité. 
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< +3 p  O3l *VJ@l3g œJ3+ c*V̀Jpgơ/3g pcŒy3c@l *J3

* cc@3c3 +VPlc3 J3g O@+cV`VJJp Plg 
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`< g 
Les PFAS ou composés perfluorés 

¶ Les substances per- et polyfluoroalkylées, également connues sous le nom de PFAS, sont une large famille de plus 
de 4 000 composés chimiques aux propriétés très diverses. 

¶ Antiadhésives, imperméabilisantes, résistantes aux fortes chaleurs, les substances PFAS sont largement utilisées 
depuis les années 1950 dans de très nombreux domaines industriels et produits de consommation courante : 
textiles, emballages alimentaires, mousses anti-incendie, revêtements antiadhésifs, cosmétiques, produits 
phytosanitaires, produits utilisés pour la photographie, isolant de câbles électriques, etc. 

[Ŝǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ tC!{ 

¶ Les PFAS ǎŜ ŘŞƎǊŀŘŜƴǘ ǘǊŝǎ ǇŜǳΣ ŎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀŎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ȅ 
ŎƻƳǇǊƛǎ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŞǘŞ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ όŘΩƻǴ ƭΩŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ζ polluants éternels »). 

¶ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ tC!{ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ǳƴŜ ƻǊƛƎƛƴŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜΣ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ŘǳŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
humaine. 

¶ 5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǾŀǊƛŞŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŜǊǎƛǎǘŀƴŎŜΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ 
concernés par des contaminations : ƭΩŜŀǳΣ ƭΩŀƛǊΣ ƭŜǎ ǎƻƭǎΣ Ŝǘ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

¶ Toute la population est exposée, à des niveaux variables. 

¶ [ŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ en particulier la consommation de produits de la mer, de 
ǾƛŀƴŘŜΣ ŘŜ ŦǊǳƛǘǎΣ ŘΩǆǳŦǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴΦ 

¶ [ΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ƴŀƛǎ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƛƴƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ 
poussières contaminées. 

¶ Une campagne exploratoire est lancée en 2024 sur tout le territoire national par la Direction Générale de la Santé. 
Le rapport sera publié à une date prévisionnelle à mi année 2025. 

Réglementation relative aux eaux de consommation en France 

¶ Les PFAS font partie des nouveaux paramètres ƛƴǘǊƻŘǳƛǘǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜŦƻƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ 
par la directive européenne 2020/2184 du 16/12/2020 relative à la qualité des Eaux destinées à la consommation 
humaine (EDCH). 

¶ Ainsi, 20 PFAS sont ciblés et une limite de qualité réglementaire (0,10 µg/L ou 100 ng/L) est fixée pour la somme de 
ces 20 molécules dans les EDCH. Un autre paramètre plus global, intitulé « PFAS (total) », est également introduit 
avec une limite de qualité associée de 0,50 µg/L. 

- En décembre 2022, la directive européenne a été transposée en droit français (ordonnance n°2022-1611 
Řǳ ннΦмнΦнлнн ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƘǳƳŀƛƴŜύ 

- A partir du 1er janvier 2023, la France a décidé de faire appliquer, en anticipation, la directive européenne 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ƻǴ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ tC!{ ŀ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 

- A partir du 1er janvier 2026, ƭŜǎ tC!{ ǎŜǊƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ǊƻǳǘƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ 
consommation. 

Procédés de traitement 

¶ {!¦w ƳŝƴŜ ŘŜǇǳƛǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ 
ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜŀǳΦ 

¶ Plusieurs technologies sont en cours de développement, présentant des niveaux de maturités différents, et des 
niveaux de performances technico-économiques variés. 

¶ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ζ ǳƴƛǾŜǊǎŜƭ η ǇƻǳǊ ŞƭƛƳƛƴŜǊ ƭŜǎ tC!{Σ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ǘǊŝǎ 
grande variété de molécules que cette dénomination recouvre. 

¶ Plusieurs paramètres intrinsèques à chaque molécule influent sur leur facilité à être éliminée : la longue de la chaine 
carbonée, le groupe fonctionnel (carboxylique ou sulfonique), polarité, hydrophilie, etc. 

{!¦w ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŀŘŀǇǘŞŜǎΣ ŀǾŜŎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ Ǿƻǳǎ ƎǳƛŘŜǊ ŀǳ 

mieux vers la solution la plus pertinente en fonction de votre problématique locale : 

¶ Traitements au charbon actif (charbon en grain ou micrograin) 
- Le choix du charbon actif doit être adapté aux molécules à éliminer : longueur de la chaîne carbonée et 

du groupe fonctionnel (acides sulfoniques = OK, carboxyliques = KO). 
- Peut se montrer inefficace sur composés à chaîne courte. 
- LƳǇŀŎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ŘƛǎǎƻǳǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩŀŘǎƻǊǇǘƛƻƴΦ 

¶ Filtration membranaire par osmose inverse et nanofiltration 
- !ŘŀǇǘŞŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ǇŜǊŦƭǳƻǊƻŀƭƪȅƭŞǎ 
- Mais génère des volumes de concentrats importants qui doivent être éliminés : pas de filière économique 

à date pour le devenir de ces rejets.  
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¶ wŞǎƛƴŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǳǎŜǎ ŘΩƛƻƴǎ 
- Choix de résine polystyrénique anionique sélective, ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŦƛƭǘǊŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŞŘƛŀ 

filtrant ς durée de vie avancée > durée de vie du CAG 
- Efficacité limitée sur les acides carboxyliques 

¶ Solutions eaux souterraines : 
- à court terme = location d'unité mobile CAG 
- à moyen/long terme = mis en place d'unité fixe à CAG ou d'une unité CarboPlus micrograin. 

 

Par ailleurs, SAUR dispose de pilotes-démonstrateurs « CarboPlus », spécialement conçus pour permettre une mise en place 

rapide sur une filière de traitement. 

Un protocole de 6 mois est alors mis en place, sous pilotage par notre Direction Technique, afin de tester différentes 

configurations opérationnelles et vous proposer la solution technique la plus performante (validation du type de charbon 

actif utilisé, pǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ǘǊŀƛǘŜǊΣ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇƛƭƻǘŀƎŜ Řǳ /ŀǊōƻtƭǳǎΣ 

ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ Ŏƻǳǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ŜǘŎΦύΦ 

 
 

P@lc l3g 

La Commission Européenne a récemment mis en demeure la France en raison des quantités excessives de nitrates dans l'eau 

potable distribuée (> 50 mg/l).  

La présence des nitrates dans les eaux est due : 

- à ƭŜǳǊ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 
- à une contamination de la ressource en eau par des activités humaines . 

 

En cas de pollution de votre ressource par les nitrates, SAUR peut vous accompagner pour trouver la solution technique la 

mieux adaptée à votre situation : 

- filtration biologique, avec le Bionitracycle©. 
- rŞǎƛƴŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǳǎŜǎ ŘΩƛƻƴǎΣ ŀǾŜŎ ƭŜ Nitracylce©. 

  
































































